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Message du ministre d’État, Petite Entreprise et Tourisme 
Je suis heureux de déposer le rapport de la Commission sur la réduction 
de la paperassei, que j’ai eu l’honneur de présider. 

Comme l’exige notre mandat, la tâche première de la Commission visait 
à « dresser la liste des principaux irritants qui découlent des exigences 
du gouvernement fédéral en matière de réglementation et à examiner la 
façon dont elles sont appliquées afin d’alléger le fardeau des entreprises 
en matière d’observation de la loi, en particulier celui des petites 
entreprises ». Les consultations menées aux quatre coins du pays nous 
ont permis de recenser 2 300 irritants majeurs. Dans le présent rapport, 

nous recommandons 90 solutions concrètes pour les éliminer ou les atténuer. 

J’ai été fort impressionné, comme mes collègues de la Commission, par la pertinence des 
nombreuses suggestions formulées par les gens d’affaires ayant participé à la consultation. 
Plusieurs de nos recommandations découlent d’ailleurs de ces suggestions. 

Nos recommandations, qui requièrent notamment la coopération des ministères, devraient 
atténuer dans une certaine mesure les lourdeurs administratives constatées par les entreprises et 
dont il est fait mention dans le Rapport sur les commentaires reçusii. Ces solutions à court terme 
sur des irritants précis ne guériront toutefois pas le mal. 

Nous avons dûment pris acte du scepticisme et de la frustration que les gens d’affaires ont 
exprimés. Les gouvernements du monde entier cherchent depuis des décennies à réduire la 
paperasse (aussi appelé « fardeau administratif » de la réglementation). Au Canada, le 
gouvernement fédéral publie un rapport à ce sujet tous les cinq ou dix ans depuis les années 
1970. L’Initiative d’allégement du fardeau de la paperasserie a été prise par nos prédécesseurs 
du gouvernement, mais les petites entreprises ont le sentiment que rien n’a vraiment changé et 
que le fardeau réglementaire s’est même accru. Nous comprenons cette frustration et nous 
éprouvons de la sympathie à leur égard. 

Cependant, le problème n’est pas unique au Canada. L’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE)iii constate également que « les entreprises manifestent peu 
d’enthousiasme »1,iv lorsque les gouvernements affirment avoir réduit considérablement la 
paperasse. Le problème, à mon avis, se situe à l’échelle gouvernementale et n’est pas attribuable 
aux entreprises. 

                                                 

1. OCDE, Pourquoi la simplification administrative est-elle si compliquée? Perspectives au-delà de 2010. 
2010, p. 23. 
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La deuxième partie du mandat de la Commission consistait à « recommander des options qui 
permettent d’éliminer et d’alléger le fardeau de la conformité à long terme […] ». Le 
gouvernement comprend qu’éliminer les symptômes que sont les irritants est insuffisant. Une 
approche sérieuse à long terme s’impose. Si le fardeau réglementaire est trop lourd, cela 
s’explique en partie par le nombre trop élevé de règlements, de sorte que pour résoudre le 
premier problème, il faut s’attaquer au deuxième. C’est d’ailleurs ce qui est ressorti des 
discussions avec les gens que nous avons consultés. 

En fait, il y a longtemps que le Premier ministre, Stephen Harper, a compris l’importance de 
contenir l’appétit à réglementer du gouvernement fédéral. Dans son programme électoral, Ici 
pour le Canada - Plan de Stephen Harper : maintenir les taxes et les impôts bas afin de stimuler 
la croissance économique et la création d’emploisv, le Parti conservateur s’est engagé à 
appliquer la règle un pour un, une nouvelle norme en matière de réglementation : « Chaque fois 
que le gouvernement propose un nouveau règlement, il doit éliminer un règlement existant. »2 La 
Commission veut contribuer à l’atteinte de cet objectif, qui est étroitement lié à la deuxième 
partie de son mandat et recommande l’adoption de cette règle. 

Il va de soi que certains règlements s’imposent, mais les gouvernements traitent trop souvent les 
gens comme des enfants en supposant qu’ils sont incapables de trouver eux-mêmes la solution. 
Chercher à éliminer le risque est illusoire et peut compromettre l’innovation et la croissance. Les 
politiciens devraient plutôt supposer que les électeurs sont des gens responsables qui devraient 
avoir le droit d’agir librement. 

Nous sommes aux prises avec un problème systémique. Isolément, certains règlements peuvent 
être raisonnables, mais s’avérer déstabilisants et inefficaces sur le plan économique lorsqu’on les 
ajoute au fardeau existant. Il faut résoudre ce problème systémique pour réduire les irritants et, 
pour ce faire, il faut une approche à long terme. 

Cependant, avant de résoudre le problème, il faut en mesurer l’ampleur. Comment la 
réglementation a-t-elle évolué au fil du temps au gouvernement fédéral? A-t-elle augmenté ou 
diminué? Le cas échéant, à quel rythme? Mesurer la réglementation est difficile, car il n’y a pas 
de méthode évidente et unique de « réglementation » : elle est faite d’un grand nombre de 
règlements pertinents dans un tout aussi grand nombre de domaines précis. Cependant, 
l’application de la règle un pour un ou la réalisation de tout objectif de contrôle de la 
réglementation et de la réduction du fardeau administratif sur les entreprises repose sur 
l’adoption d’une norme claire et nette. 

                                                 

2. Parti conservateur du Canada, Le plan de Stephen Harper pour stimuler l’emploi et la croissance, 2011, p. 13. 
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C’est la raison pour laquelle nous proposons de confier au Bureau du vérificateur général du 
Canada le mandat d’examiner les progrès réalisés par le gouvernement au moyen de la règle un 
pour un afin de réduire le fardeau administratif et les frais engagés par les entreprises, et pour 
mener à bien son grand plan d’action de réduction de la paperasse. Le vérificateur général ferait 
état des progrès accomplis dans son rapport annuel au Parlement.  

Les bonnes intentions ne suffisent pas. La littérature sur le sujet est considérable. Il suffit de 
consulter les analyses économiques fondées sur la théorie qu’on appelle celle des « choix 
publics », selon laquelle les échecs du gouvernement sont souvent plus graves que les « échecs 
du marché ». La justification de beaucoup de règlements repose sur les échecs du marché, mais 
ces règlements manquent d’efficacité parce que les décideurs ne sont pas motivés à adopter une 
réglementation efficace. 

Face à la croissance de la réglementation, nous recommandons qu’une grande partie des primes 
versées aux hauts fonctionnaires soit fondée sur leur capacité à exécuter les décisions ministérielles 
rattachées à la règle un pour un. Si cette règle n’est pas respectée, les hauts fonctionnaires du 
ministère ou de l’organisme concerné perdront une partie de leur prime. Par contre, s’ils réussissent 
à réduire la quantité de règlements de leur ministère ou organisme, leur prime sera plus élevée. Les 
primes des fonctionnaires seront ainsi alignées sur l’objectif à long terme, soit le contrôle de la 
réglementation et la diminution du fardeau administratif sur les entreprises.  

Nos recommandations à long terme, conjuguées aux solutions à court terme, auront pour effet de 
réduire les irritants, de contrôler la réglementation et de faire du gouvernement fédéral un chef de 
file dans le domaine.  

L’honorable Maxime Bernier, 
Ministre d’État (Petite Entreprise et Tourisme) 
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1. Sommaire  
Le gouvernement du Canada a créé près de 2 600 règlements qu’il doit appliquer. Ces règlements 
touchent à la vie quotidienne des Canadiens; ils régissent les produits que nous achetons, les 
services dont nous bénéficions, mais également la qualité de l’air que nous respirons et de l’eau 
que nous consommons, voire bien plus encore. De façon générale, ces règlements ont pour but de 
gérer les risques, d’uniformiser les règles du jeu et de protéger la société et l’environnement. 
Elles ont aussi des répercussions importantes sur les entreprises qui sont souvent tenues dans le 
cadre de leurs activités courantes de satisfaire aux normes, de donner de l’information ou 
d’obtenir des autorisations. 

Beaucoup d’entreprises, principalement les petites, se plaignent depuis longtemps de la 
« paperasserie » à laquelle elles sont astreintes, c’est-à-dire des lourdeurs administratives, de la 
frustration et des coûts inutiles résultant de l’obligation de respecter les exigences prévues par les 
programmes et activités réglementaires ou par d’autres programmes obligatoires, telles que la 
production des déclarations de revenus ou l’obligation de répondre à des sondages. Il faut 
répondre aux attentes du gouvernement, déterminer ce qu’il veut vraiment et lui fournir la 
quantité volumineuse de renseignements exigés. Depuis quelques années, le gouvernement prend 
des mesures pour réduire la paperasse et répondre à ces préoccupations. Le Premier ministre, 
Stephen Harper, a la conviction qu’on peut faire beaucoup plus. 

Même si les initiatives antérieures ont permis de réaliser des gains à court terme, aucune mesure 
n’a été prise pour contrôler la croissance à long terme de la paperasse. Ces initiatives se sont 
soldées le plus souvent par un échec et, comme elles étaient de courte durée, on éprouvait de la 
difficulté à réduire la paperasse de façon durable. C’est pour cette raison que le Premier ministre 
a créé, en janvier 2011, la Commission sur la réduction de la paperasse. Il lui a confié deux 
tâches : dresser la liste des difficultés manifestes qui gênent la croissance, la compétitivité et 
l’innovation, et formuler des recommandations pour les éliminer et réduire durablement la 
charge que représente le respect des contraintes réglementaires sans nuire à l’environnement ou à 
la santé et la sécurité des Canadiens. 

On s’est réjoui à l’idée de relever un tel défi. La première étape consistait à mener une large 
consultation auprès des entreprises et des milieux d’affaires du Canada. Plus de mille participants 
(en ligne, en personne et par écrit) nous ont décrit leur situation. Vous trouverez leurs 
commentaires et suggestions dans le Rapport sur les commentaires reçusvi, publié en 
septembre 2011. Les participants ont recensé plus de 2 300 problèmes précis concernant le 
fonctionnement de la réglementation, lesquels tiennent en partie à la manière dont les règlements 
ont été conçus initialement et en partie à la façon dont ils sont gérés aujourd’hui. Le plus 
important, toutefois, c’est que les participants nous ont décrit clairement les raisons pour 
lesquelles une réforme s’impose d’urgence et la façon de procéder pour la mener à bien. 
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Une fois la consultation terminée, nous avons discuté des commentaires reçus avec les 
représentants des ministères, ce qui nous a permis d’en connaître davantage sur les réalités et les 
difficultés que doivent surmonter les organismes de réglementation, sur le travail qu’ils ont 
d’ores et déjà accompli pour réduire la paperasse, mais également sur les travaux urgents qu’il 
doit encore être mené à bien pour obtenir des résultats concrets et durables. Des experts en 
politique publique nous ont aidés à comprendre la complexité de certaines questions et nous ont 
présenté des exemples intéressants de ce qui a été réalisé dans d’autres pays et dont nous 
pourrions inspirer, le cas échéant. 

Tenir compte de la variété et de la richesse des points de vue exprimés constitue un défi de taille. 
Nous voulons éviter toute ambiguïté sur notre mission. Nous devons formuler des 
recommandations concernant les 2 300 problèmes portés à notre attention, d’une part, et trouver 
les causes profondes du problème systémique qu’il faut supprimer pour éviter le retour des 
lourdeurs administratives, d’autre part. 

Nous avons agi sur deux fronts. En premier lieu, nous avons passé en revue les problèmes pour 
déterminer qui serait le mieux placé, dans chaque cas, pour approfondir la question et trouver des 
solutions. Certains irritants dépassent le mandat que nous a confié le Premier ministre, mais nous 
avons quand même établi qui est en mesure d’agir. Le cas échéant, nous avons recommandé que 
le ministre responsable, l’honorable Tony Clement, présente ces préoccupations au ministre 
responsable du ministère ou à l’organisme fédéral ou provincial concerné, ou à toute autre entité.  

En collaboration avec les parties intéressées, nous avons précisé les causes profondes de la 
paperasserie, c’est-à-dire les situations et les problèmes qui reviennent constamment lorsqu’on 
examine de plus près les irritants et les commentaires des entreprises canadiennes. Nous avons 
ensuite essayé de formuler les recommandations de manière à obtenir des améliorations durables. 
Dans chaque cas, il fallait s’assurer qu’il serait pratique, efficace, durable et abordable de donner 
suite à la recommandation. 

Notre analyse est axée sur les problèmes sous-jacents les plus importants. Nous avons formulé, à 
l’intention de 18 ministères et organismes, 90 recommandations sur les causes profondes de la 
majorité des problèmes urgents relatifs aux 2 300 irritants dont on nous a fait part. Une attention 
particulière a été accordée aux irritants des petites entreprises. Conformément à notre mandat, nous 
nous sommes aussi attardés aux problèmes qui risquaient de nuire à la croissance et à l’innovation. 
Comme la mise en œuvre des mesures de résolution des causes profondes exige une grande 
expertise technique, on s’est efforcé de ne pas agir de façon trop dirigiste en ce qui a trait au 
processus. Nos recommandations sont plutôt axées sur le recensement des problèmes et la 
détermination des mesures à prendre. Nous reconnaissons que donner suite à un aussi grand 
nombre de recommandations nécessite un effort concerté de tous les organismes de réglementation. 
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En deuxième lieu, nous avons demandé à des experts-conseils indépendants d’apprécier les 
mérites de plus de deux douzaines de propositions visant à réformer en profondeur la gestion des 
programmes de réglementation et le régime de conception et de gouvernance qui nous ont été 
suggérées afin de réduire la charge que représente le respect des contraintes réglementaires. Les 
suggestions et conseils reçus nous ont permis de dégager 15 réformes d’ordre systémique 
touchant les 69 ministères et organismes chargés de la réglementation (voir l’annexe A), 
lesquelles ont été validées à l’occasion de deux séances de consultation en table ronde, à 
Toronto. Ces suggestions s’inscrivent dans la continuité de la modernisation en cours dans 
plusieurs organismes de réglementation et des améliorations importantes déjà apportées à la 
conception et à la gouvernance découlant de la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la 
réglementationvii. Les recommandations, à notre avis, sont pratiques et réalisables, mais il est 
essentiel de pouvoir compter sur le leadership des ministres, des sous-ministres et des 
gestionnaires des programmes de réglementation. Il faut aussi réaffecter des ressources et 
surveiller la bonne orientation des progrès accomplis.  

Ces deux champs de travail – la consultation, puis la recherche et l’analyse – nous ont incités à 
regrouper les recommandations en cinq grandes catégories de problèmes inhérents aux exigences 
réglementaires des ministères (voir l’annexe B) et de réformes systémiques en matière de gestion 
et de conception des programmes de réglementation. 

Les trois premières catégories portent sur trois irritants majeurs auxquels les entreprises font face 
couramment partout au Canada. La recommandation au cœur de chacune de ces catégories est 
la suivante : 

En premier lieu, le gouvernement fédéral doit alléger le fardeau administratif de la façon suivante : 

 Réduire les exigences réglementaires imposées aux entreprises; 

 Réduire les exigences relatives aux renseignements demandés;  

 Améliorer les services électroniques pour réduire les coûts liés au respect des 
contraintes réglementaires. 

En deuxième lieu, le gouvernement fédéral doit supprimer le fardeau caché imposé à une 
entreprise qui doit satisfaire aux exigences formulées par une multitude d’organismes de 
réglementation du gouvernement fédéral : 

 Mettre de l’ordre dans l’appareil réglementaire du gouvernement fédéral;  

 Adopter, au sein des ministères, des initiatives du genre « Une fois suffit! » visant à réutiliser 
les renseignements déjà fournis avec le consentement des intéressés et une protection 
adéquate renseignements personnels; 

 Accroître l’usage en ligne de guichets d’information sur les exigences réglementaires. 
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En troisième lieu, le gouvernement fédéral doit favoriser une mentalité vraiment axée sur le 
service chez les employés qui exercent des fonctions réglementaires : 

 Établir les normes de service et être en mesure de les respecter; 

 Créer une culture axée sur l’excellence du service et le professionnalisme; 

 Venir en aide aux petites entreprises qui doivent traiter avec plusieurs organismes 
de réglementation;  

 Faire usage d’un langage simple et donner des interprétations claires et définitives. 

Les spécialistes, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du gouvernement, nous ont dit sans détour que 
les plus grandes difficultés à surmonter pour réduire la paperasse proviennent du mode de 
fonctionnement du gouvernement, fortement ancré sur l’aversion au risque. Par conséquent, les 
deux dernières catégories de recommandations portent sur les réformes systémiques à apporter 
pour changer durablement la gestion des programmes de réglementation, l’évaluation du stock 
existant d’exigences réglementaires3, la conception de la réglementation à l’avenir ainsi que la 
gouvernance et la surveillance du régime de réglementation.  

En quatrième lieu, le gouvernement fédéral doit améliorer son mode de conception des 
règlements en réponse aux enjeux politiques et son mode de gouvernance du régime 
de réglementation : 

 Accroître la prévisibilité et la transparence en publiant les projets de réglementation; 

 Améliorer l’évaluation du risque, l’analyse des coûts-avantages, la mesure et l’évaluation du 
rendement des programmes de réglementation; 

 Mieux comprendre l’impact de la réglementation sur les petites entreprises. 

En cinquième lieu, le gouvernement doit désigner un organisme indépendant pour rendre compte 
des progrès accomplis en vue de la réduction de la paperasse et du nombre total de programmes 
de réglementation. Cet organisme examinera les réalisations et produira des rapports qui nous 
permettront d’apprécier l’évolution de la situation. Il faut aussi trouver le moyen d’encourager 
les hauts fonctionnaires à gérer efficacement les efforts du gouvernement pour réduire les 
lourdeurs administratives actuelles et le flux de règlements nouveaux ou modifiés. 

                                                 

3. Le « stock » de règlements est le volume total d’instruments réglementaires qui existent à un moment donné 
alors que le « flux » fait référence aux ajouts qui viennent s’y greffer chaque année. 
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Nous avons la conviction que nos recommandations, dans l’ensemble, permettront de 
transformer les activités réglementaires à l’échelle gouvernementale et de réduire sérieusement 
les formalités administratives. Aux yeux de la Commission, il est non seulement possible de 
réduire la paperasse, mais c’est essentiel. Sur le plan économique, le Canada a obtenu des 
résultats relativement bons au cours des dernières années. Notre situation financière est bien 
meilleure que celle d’un grand nombre de nos partenaires commerciaux. Le moment ne peut être 
mieux choisi pour tirer avantage de cette réussite en essayant d’éliminer l’un des obstacles les 
plus tenaces pour atteindre l’excellence en affaires. C’est le moment propice pour modifier la 
culture réglementaire de manière à repousser à jamais un retour insidieux de la paperasserie. 



 

10  

2. Transformer au lieu réparer 

2.1 Définir notre mandat 
Lors de la création de la Commission, le Premier ministre Harper a précisé que la paperasse avait 
un impact négatif sur la réussite des entreprises canadiennes. Alors que nous parcourions le pays, 
nous avons prêté l’oreille aux préoccupations des entrepreneurs, de Vancouver à St. John’s. Les 
exigences inutiles et injustifiées de la réglementation font que les propriétaires, les gestionnaires 
et les travailleurs négligent leur mission première : s’occuper des clients dans un monde 
très concurrentiel. 

Les frais consacrés à la paperasse sont des « taxes cachées qui tuent silencieusement des 
emplois »4,viii. Pour cette raison, le Premier ministre nous a confié deux tâches (voir à l’annexe C, 
Mandat de la Commission) : 

 Identifier les irritants occasionnés par les règlements du gouvernement fédéral, en particulier 
ceux qui ont un effet défavorable manifeste sur la croissance, la compétitivité et l’innovation; 

 Recommander des solutions, contrôler à long terme la charge que représente le respect des 
contraintes réglementaires et la réduire, sans nuire à l’environnement ou compromettre la 
santé et la sécurité des Canadiens. 

On nous a expressément demandé des recommandations sur la façon de : 

 Mieux refléter les objectifs et priorités gouvernementales, notamment par la réduction des 
frais exagérés imposés aux entreprises pour observer les règles; 

 Réduire la charge que représente le respect des contraintes réglementaires qui ralentit la 
croissance, la productivité et l’innovation, notamment par la suppression ou le regroupement 
de règlements, ou d’autres mécanismes de rechange; 

 Réduire la charge et les coûts que représente le respect des contraintes réglementaires en 
simplifiant les exigences reliées à la conformité, à l’administration et à la production 
de rapports; 

 Réduire ou éliminer les recoupements et les chevauchements au sein du 
gouvernement fédéral; 

 Comparer et mesurer les progrès réalisés par rapport aux objectifs du gouvernement; 

 Réduire les exigences réglementaires sans nuire à l’environnement ou compromettre la santé 
et la sécurité des Canadiens. 

                                                 

4. Tiré du discours prononcé par le Premier ministre Harper à Mississauga (Ontario), le 13 janvier 2011. 
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2.2 Notre vision : Protéger l’intérêt des Canadiens tout en 
favorisant l’innovation et la croissance  
Nous cherchons à savoir comment s’y prendre pour modifier la réglementation de manière à 
atténuer la frustration des citoyens et à réduire les frais des entreprises. Il faut réduire la 
paperasse au minimum parce qu’elle coûte cher aux Canadiens, nuit à la productivité de 
l’économie et fait obstacle à l’observation volontaire en minant la confiance des citoyens. 
Idéalement, nous préconisons un environnement réglementaire où les entreprises sont priées de 
communiquer au gouvernement ce dont il a besoin pour réaliser ses objectifs d’intérêt public. 
Les entreprises trouveront plus facile, dans un climat de transparence, de se conformer à une 
réglementation bien fondée, où l’occasion leur est donnée de contribuer à sa conception. C’est un 
environnement axé sur ce qui est vraiment important. 

Le gouvernement devrait s’assurer que les règles sont raisonnables, qu’il est possible de gérer la 
totalité de la charge que représente le respect des contraintes réglementaires, que les exigences 
sont énoncées dans un langage clair, que des fonctionnaires sont disponibles pour répondre aux 
questions, que les gens sont traités avec respect; il doit également être conscient qu’il lui 
appartient de faire connaître ses règlements et ses services. On parviendra ainsi à réduire les frais 
des entreprises, lesquelles pourront se concentrer sur leur réussite en affaires. Elles pourront 
suivre les mêmes règles dans un environnement concurrentiel à l’échelle nationale et 
internationale, et les citoyens seront rassurés en sachant que les règles sont respectées. Il en coûte 
moins cher au gouvernement fédéral lorsqu’il gère ses programmes avec efficience et qu’il axe 
ses efforts là où ils sont le plus nécessaires. 

2.3 Réglementation, innovation et productivité des entreprises : 
trouver un juste milieu 
L’une des meilleures façons de créer la prospérité économique consiste à maintenir un haut 
niveau de productivité, soit le niveau d’avantage économique que chaque travailleur est en 
mesure de générer. D’après Statistique Canada, le produit intérieur brut par habitant au Canada 
était presque 300 p. 100 plus élevé en 2004 qu’en 1961, alors que cette augmentation était 
attribuable à la productivité de la main-d’œuvre dans une proportion de 80 p. 100. 

L’une des responsabilités primordiales du gouvernement consiste à définir les conditions 
propices à la croissance de la productivité. C’est le cas maintenant plus que jamais puisque 
l’équilibre économique mondial évolue vers l’est et vers le sud, alors que les efforts 
économiques de tous les pays rayonnent à l’échelle mondiale. Il faut tout faire pour accroître la 
compétitivité de nos entreprises afin qu’elles soient concurrentielles à tous les points de vue : 
accès aux marchés, aux entrées en production, aux chaînes d’approvisionnement et de 
distribution; offre d’emplois spécialisés et non spécialisés et la possibilité de recruter la main-
d’œuvre en mesure de combler les postes à pourvoir. 
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Dans son rapport de 2010 intitulé La prospérité ligotée par une réglementation excessive5, ix, la 
Fédération canadienne des entreprises indépendantes a déclaré que le deuxième problème en 
importance auquel sont confrontées les petites entreprises après le fardeau fiscal est « la 
réglementation gouvernementale et la paperasse ». Il est donc indispensable que le gouvernement 
réduise les formalités administratives pour venir en aide aux entreprises innovatrices et accroître 
la productivité.  

Dans le cadre de son Initiative d’allègement du fardeau de la paperasseriex, le gouvernement a 
demandé à Statistique Canada, en 2005, de mener un sondage auprès des petites et moyennes 
entreprises sur les lourdeurs administratives. Une question portait sur ce que les entreprises 
avaient fait des liquidités libérées par suite des réductions effectuées dans le cadre de l’IRP. 
Quarante pour cent ont mentionné avoir embauché des gens, investi dans l’éducation et la 
formation des employés, abaissé leurs prix, acheté ou conçu des structures, des machines ou de 
l’équipement et augmenté les salaires de leurs employés. C’est une tendance qui devrait se 
poursuivre et à laquelle nous pouvons contribuer. 

Nos recommandations visent à trouver le juste milieu dans la gestion et la conception des 
règlements de manière à encourager l’innovation dans les entreprises canadiennes, tout en 
favorisant la productivité et en protégeant l’environnement ainsi que la santé et la sécurité 
des Canadiens. 

Tout modèle de réalisation de ces objectifs devrait, à notre avis, prévoir une certaine 
responsabilisation au niveau politique, un suivi périodique des paramètres de la paperasse et la 
production de rapports connexes, et mettre l’accent sur la façon de réduire au minimum les 
formalités inutiles auxquelles les entrepreneurs sont astreints. De plus, ce modèle devra être 
permanent. Le défi à relever par le gouvernement consiste à institutionnaliser la surveillance de 
la paperasse, donc à accroître le rôle des organismes centraux, des ministres et de l’appareil 
gouvernemental chargés d’encadrer le processus d’approbation des règlements et le rendement 
des programmes de réglementation. 

                                                 

5. Fédération canadienne des entreprises indépendantes, La prospérité ligotée par une réglementation excessive, 
2e édition, 2010. 
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3. Être à l’écoute et apprendre 

3.1 Être à l’écoute des entreprises 
Cette vision du mode de fonctionnement possible et souhaitable de la réglementation est partagée 
par les exploitants d’entreprises. On l’a répété haut et fort lors des consultations lorsqu’ils nous 
ont indiqué les irritants majeurs et nous ont fait part de leurs commentaires et suggestions pour 
améliorer la situation de façon durable. 

Nous avons d’abord entendu ces propos lors de la consultation en lignexi à laquelle plus de 600 
participants de petites entreprises ont pris part. Presque 450 ont répondu à un questionnaire en 
ligne dans lequel on leur demandait d’identifier ce qui les irritait le plus. Nous avons également 
entendu les mêmes propos au cours de 15 consultations en table rondexii organisées dans 13 
villes du pays et auxquelles ont participé 189 personnes qui exploitaient des entreprises ou 
étaient membres d’associations de gens d’affaires. Certaines des tables rondes étaient axées sur 
les secteurs régis par le gouvernement fédéral (l’énergie à Calgary, l’agroalimentaire à 
Saskatoon, les finances à Toronto et la biotechnologie à Charlottetown). Les préoccupations des 
petites entreprises étaient au centre des discussions. Enfin, les mêmes observations ont été 
relevées dans les 61 présentations écrites que nous avons reçues et dont plusieurs provenaient 
d’associations d’entreprises dans les secteurs régis par le gouvernement fédéral. 

Les trois approches nous ont permis de recueillir un riche éventail de renseignements et 
d’opinions pour guider notre réflexion sur les quelque 2 300 problèmes évoqués par les 
participants. Plusieurs ont fait des suggestions précises sur la façon d’améliorer la situation. Les 
principaux thèmes sont résumés dans le Rapport sur les commentaires reçus, publié par la 
Commission en septembre 2011. Les points de vue des contributeurs y figurent intégralement, 
sans ajouts ou analyse de notre part. 

3.2 Apprendre de l’expérience et de l’expertise 
Ces consultations, toutes importantes soient-elles, n’étaient que le début. Les gens nous ont 
précisé les points sur lesquels il fallait se pencher attentivement et, à proprement parler, nous ont 
donné un plan d’action. Notre secrétariat a pris en compte leurs préoccupations, puis a collaboré 
avec des ministères et organismes du gouvernement fédéral, et d’autres organismes de 
réglementation, pour procéder à une évaluation rigoureuse des commentaires et suggestions. Le 
but premier était de trouver les causes profondes des 2 300 irritants identifiés. Nous avons 
constaté que beaucoup étaient attribuables aux mêmes problèmes sous-jacents. Par exemple, 25 
étaient rattachés à deux causes profondes. 
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L’analyse a permis de mettre en évidence certaines questions qui n’étaient pas de notre ressort et 
pour lesquelles on ne pouvait pas formuler de recommandations, notamment pour ce qui est du 
salaire minimum – qui relève des provinces – ou des programmes bénévoles rattachés aux crédits 
d’impôt ou à d’autres formes d’aide financière. Nous avons regroupé ces irritants en quatre 
catégories : 

 Les problèmes imputables à une politique de réglementation en tant que telle, plutôt qu’à la 
charge que représente le respect des contraintes établies par la politique en question; 

 Les exigences des programmes à participation volontaire et les politiques qui visent à les 
expliciter, c’est-à-dire les programmes auxquels les entreprises choisissent de participer, mais 
qui entraînent malgré tout des contraintes considérables; 

 Les problèmes liés à la coordination des autorités fédérales et provinciales ainsi qu’à leur 
coopération en matière de réglementation et d’exigences des programmes non obligatoires; 

 Les problèmes liés aux exigences prévues par les règlements et les programmes non 
obligatoires qui ont déjà été examinés ou traités dans le cadre des initiatives mises en œuvre 
par le gouvernement fédéral afin de simplifier ou d’améliorer les processus. 

Au vu des résultats de l’évaluation, nous recommandons que l’honorable Tony Clement, qui est 
responsable de cet exercice de réduction de la paperasse, confie les questions qui sortent du 
champ de compétence de la commission, aux ministères et organismes de réglementation aux 
fins d’examen et de suivi, le cas échéant. À titre d’exemple, aucun règlement n’oblige les 
entreprises à demander le crédit d’impôt pour activités de recherche scientifique et de 
développement expérimental (RS&DE)xiii. Même si la question de ce type de programmes ne 
relève pas du mandat de la Commission, il n’en demeure pas moins que les entreprises qui 
souhaitent bénéficier de cette mesure fiscale doivent s’adresser au gouvernement fédéral. Le fait 
que ces programmes ne revêtent aucun caractère obligatoire ne saurait justifier que les 
entreprises doivent composer avec de lourdes procédures administratives. 

Lors de nos consultations initiales, les propriétaires et les représentants d’entreprises nous ont 
également proposé de nombreuses solutions pour résoudre les problèmes fondamentaux qu’ils 
décelaient dans le système de réglementation proprement dit, en d’autres termes les problèmes 
qui contribuent au fardeau des coûts liés au respect des contraintes réglementaires et que nous 
qualifions de problèmes « systémiques ». Nous avons alors demandé à des experts indépendants 
en matière de politiques d’évaluer ces propositions, de nous indiquer quels pouvaient être les 
avantages de ces propositions, et enfin de nous conseiller sur la manière de les mettre en œuvre 
en se basant en partie sur les pratiques exemplaires utilisées au sein et hors du gouvernement. 
Le lecteur trouvera des résumés de ces rapports sur le site Web de la Commission. Au début de 
septembre, nous avons tenu deux séances avec des associations de l’industriexiv, ce qui nous a 
permis de recueillir des commentaires plus approfondis sur les mesures particulières pour nous 
attaquer aux problèmes systémiques. Ces conseils étaient étayés par les réponses à un deuxième 
questionnaire en lignexv dans lequel on demandait le même type de renseignements à des 
entreprises en général.  
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4. Évaluation du fardeau de la paperasse de nos jours 
Même si nombre d’entreprises partagent notre vision de l’avenir, elles sont préoccupées par les 
défis auxquels elles doivent faire face actuellement. Nous avons déjà défini l’ampleur du 
problème que représente la paperasse au sein du gouvernement fédéral dans notre Rapport sur 
les commentaires reçusxvi. Il serait bon d’en répéter les constatations et faits principaux. 

4.1 Un vaste éventail de règlements qui ont un coût 
Environ 70 ministères et organismes disposent d’un pouvoir de réglementation en vertu de la loi, 
mais cette activité est concentrée dans environ une douzaine de ministères. Le gouvernement du 
Canada jouit d’un pouvoir de réglementation dans 14 domainesxvii environ, allant du secteur 
bancaire au camionnage interprovincial. On compte à l’heure actuelle quelque 2 600 règlements 
fédéraux dont la gestion requiert 13 000 fonctionnaires fédéraux. En 2007, le gouvernement a 
entrepris des travaux qui, au final, ont permis de répertorier quelque 400 000 documents 
nécessaires et obligations en matière d’information en vertu des règlements et des programmes 
actuels. Au cours des deux années qui ont suivi, le gouvernement a réduit ce nombre de 20 p. 100.  

Les gens d’affaires et leurs associations précisent que pour plusieurs sociétés, en particulier les 
petites entreprises, la charge que représente le respect des contraintes réglementaires peut être 
très lourde. Une étude de Statistique Canada réalisée en 2008, qui visait cinq secteurs de 
l’économie, a permis de constater que, pour se conformer aux 12 règlements les plus communs 
des administrations fédérale, provinciale et municipale régissant l’information dans ces secteurs, 
il en coûtait en tout 1,1 milliard de dollars par année, sans compter les obligations en matière de 
renseignements fiscaux qui équivalaient à 71 p. 100 de ces coûts. On a également constaté que 
les petites entreprises formulaient chaque année plus de 17 millions de demandes réglementaires. 
En 2008, l’Agence du revenu du Canada estimait que chaque établissement consacrait en 
moyenne 15 heures par an pour se conformer aux exigences fiscales, ce qui correspondait à un 
coût annuel moyen de 1 724 dollars, soit une légère diminution par rapport à la moyenne de 
2005. En 2010, la Fédération canadienne de l’entreprise indépendantexviii estimait à 30,5 
milliards de dollars les coûts que doivent assumer les entreprises chaque année pour se 
conformer aux règlements que leur imposent les trois paliers de gouvernement. 

Il est donc important d’accorder une attention particulière aux petites entreprises, c’est-à-dire celles 
qui comptent moins de 100 employés et ont des recettes inférieures à 5 millions de dollars. Elles 
composent la vaste majorité des entreprises canadiennes et créent plus de la moitié de l’emploi 
dans le secteur privé ainsi que de nombreux nouveaux emplois dans l’industrie. Cependant, elles 
subissent de façon disproportionnée les répercussions des exigences réglementaires. 
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Les résultats du sondage de Statistique Canada précité montrent que le fardeau administratif est 
inversement proportionnel au nombre d’employés. Par exemple, les entreprises comptant de 1 à 
4 employés ont dépensé quatre fois plus au chapitre de la conformité que les entreprises de 20 à 
99 employés et neuf fois plus que les entreprises de 100 à 499 employés. 

Et les chiffres ne rendent compte que d’une partie de la réalité, en particulier pour les petites 
entreprises. Il semble que les règlements sont adoptés sans prendre suffisamment en 
considération les besoins des entreprises ou l’incidence de la réglementation sur celles-ci. Les 
propriétaires d’entreprise nous ont indiqué que les organismes de réglementation ne comprennent 
pas ce que doivent faire les entrepreneurs pour réussir et que, en fait, ils leur rendent la tâche plus 
difficile encore. Les propriétaires ont indiqué qu’ils croulent sous les formalités administratives 
et les travaux à n’en plus finir inutiles et frustrants. On perçoit souvent les règlements comme 
rigides et sans grand bon sens. Pour diverses raisons, le soutien et l’aide qu’apporte le personnel 
de réglementation ne suffisent pas pour répondre aux besoins des entreprises. Il n’existe pas 
toujours de normes établies et, lorsqu’il y en a, elles ne sont pas toujours respectées. Les 
personnes consultées ont déclaré qu’il arrive souvent que les organismes de réglementation ne 
prennent pas le temps de les écouter, ni lors de l’élaboration des règlements ni lors de leur mise 
en œuvre ou de leur application. Comme l’une des personnes consultées l’a déclaré, « les petites 
entreprises constituent le fer de lance de ce pays et, pourtant, elles sont traitées comme si elles 
étaient trop petites pour qu’elles méritent qu’on s’occupe d’elles ». 

Les personnes consultées ont également fait valoir que nombre de leurs problèmes sont 
attribuables à l’incapacité manifeste des organismes de réglementation d’agir de manière 
concertée, plutôt que de façon isolée, à la fois au sein du même ministère ou organisme et entre 
les organisations. Elles estiment que le système de réglementation n’est pas assez prévisible, de 
sorte qu’il leur est souvent difficile de planifier leurs activités avec une assurance raisonnable. 
Elles ont souligné, à titre d’exemple, le manque de transparence lorsqu’il s’agit d’obtenir des 
renseignements sur l’état de demandes ou sur des directives. 

Pris dans leur ensemble, ces frustrations et les coûts correspondants constituent un obstacle à la 
réussite. Il est ainsi plus difficile qu’il le faudrait de recruter et de maintenir en poste les 
personnes compétentes. Les frais généraux sont trop élevés. Les règles du jeu ne sont pas les 
mêmes pour tous, car certains jouissent d’un avantage concurrentiel. La recherche et le 
développement en souffrent, tout comme l’innovation. Les nouveaux marchés sont plus difficiles 
à percer. En résumé, les avantages économiques pour le Canada s’en trouvent diminués. 
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Mais, encore, le problème ne remonte pas à hier. En effet, lorsque nous examinons les efforts 
déployés par le passé, comme les travaux réalisés en 2003-2004 par le Comité consultatif externe 
sur la réglementation intelligente, nous remarquons que les entreprises décrivent des enjeux et 
préoccupations identiques. Compte tenu d’une telle réalité, il n’est pas étonnant qu’une des 
personnes consultées ait déclaré tout simplement : « J’apprécie que la Commission s’efforce 
d’apporter des changements positifs, mais, honnêtement, j’ai peu d’espoir qu’elle y parvienne. » 

Ce résumé montre la nature véritable du défi. Malgré tous les progrès réalisés à ce jour pour 
réduire la paperasse, le système de réglementation du gouvernement fédéral est complexe et il est 
difficile de modifier la gestion des programmes de réglementation. Si nous voulons nous attaquer 
vraiment à ces problèmes persistants, nous devons les attaquer à la source. 

4.2 Attaquer les problèmes à la source 
La lourdeur des processus administratifs au sein du gouvernement fédéral tient à deux 
problèmes manifestes. 

En premier lieu – et cet aspect revêt une grande importance –, les programmes de réglementation 
doivent être mieux gérés. Concrètement, les gestionnaires devraient avoir pour responsabilité 
première de réduire les coûts liés au respect des contraintes réglementaires et d’améliorer la 
qualité de la prestation des services. Au reste, ils devraient être tenus de rendre des comptes sur 
la façon dont ils s’acquittent de ces responsabilités. Nous faisons ici référence non seulement au 
« flux » que représentent les quelque 250 nouveaux règlements qui apparaissent chaque année – 
correspondant soit à des textes modifiés soit à textes totalement nouveaux –, mais aussi aux 
centaines de milliers de contraintes imposées aux entreprises en vertu du « stock » des 
règlements existants, c’est-à-dire les demandes associées aux 2 600 règlements en vigueur depuis 
nombre d’années.  

Deuxièmement, les programmes de réglementation doivent être mieux conçus et examinés plus à 
fond lors du processus d’approbation. Les organismes de réglementation devraient être tenus de 
démontrer que les règlements sont nécessaires et, dans l’affirmative, qu’ils sont conçus de 
manière à minimiser, pour les entreprises, les coûts liés au respect des contraintes réglementaires 
tout garantissant la santé, la sécurité et la protection des Canadiens, ainsi que la protection 
de l’environnement. 

Nous estimons que la paperasse est souvent attribuable au fait que les organismes de 
réglementation, qui évoluent dans des environnements dynamiques et sont confrontés à des 
situations souvent complexes et difficiles, considèrent qu’ils doivent toujours pencher du côté de 
la prudence. Par conséquent, ils gèrent fréquemment leurs programmes de réglementation en 
ajoutant plus de contraintes réglementaires, de formalités administratives, d’inspections et de 
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vérifications qu’il ne le faudrait. On nous a dit à maintes reprises que l’aversion au risque 
constituait un problème crucial et que l’adoption d’exigences « uniformisées », où l’on tient pour 
acquis que tous les risques sont identiques, est une approche qui laisse à désirer. Rien de ce que 
nous faisons n’est à l’abri du risque, qu’il s’agisse de traverser la rue ou d’exploiter une 
entreprise. Il faut reconnaître le risque, l’accepter et l’assumer de façon appropriée. Un 
propriétaire d’entreprise nous a déclaré : « Faites en sorte que les gens aient [moins] de questions 
à poser. Laissez de côté les choses qui sont inutiles. Nous […] devrions être en mesure de 
trouver nous-mêmes des réponses et nous le ferions si le gouvernement ne passait pas autant de 
temps à nous poser des questions. » 

4.3 S’appuyer sur les travaux réalisés à ce jour 
Les travaux de la Commission s’inscrivent dans un programme plus vaste, mis en œuvre par le 
gouvernement. Dans le discours du Trône de 2011xix, le gouvernement s’est engagé à réduire la 
paperasse et, à cette fin, il a énoncé dans le budget de 2011xx les mesures suivantes : 

 Charger les organismes de réglementation d’examiner les effets de leurs exigences 
réglementaires sur les petites entreprises pour veiller à ce qu’elles n’aient pas d’incidences 
involontaires sur celles-ci et qu’elles soient appliquées de la façon la plus équitable et la plus 
efficiente possible;  

 Afficher les résultats des consultations au sujet de la réglementation sur le portail Web 
Consultations auprès des Canadiensxxi; 

 Charger l’Agence du revenu du Canada de fournir des réponses écrites aux questions fiscales 
reçues par le biais de l’interface Mon dossier d’entreprisexxii. 

Récemment, le gouvernement a pris les mesures additionnelles décrites ci-dessous pour réduire 
la paperasse :  

 La décision du gouvernement fédéral d’adopter une loixxiiivisant à mettre fin au monopole de 
la Commission canadienne du blé dans le domaine de la mise en marché du blé et de l’orge 
afin de réduire le fardeau administratif et de faire en sorte que les fermiers de l’Ouest soient 
plus concurrentiels pour la vente de leur blé et de leur orge sur le marché libre, ainsi que pour 
attirer des investissements, favoriser l’innovation et créer des emplois à valeur ajoutée; 

 Les efforts déployés par Ressources humaines et Développement des compétences Canada pour 
intégrer et simplifier les services offerts aux employeurs grâce à son centre de services aux 
employeursxxiv, afin d’améliorer la relation avec les entreprises et de réaliser des améliorations 
mesurables quant à la prestation des services et à la réduction de la paperasse connexe; 
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 Les efforts déployés par Transports Canada pour clarifier et, autant que faire se peut, éliminer 
les lourdes exigences liées à l’enregistrement des petits navires en élaborant et en adoptant les 
modifications nécessaires à la législation, aux règlements et aux programmes connexes, afin 
de simplifier les processus d’enregistrement des embarcations à propulsion humaine et des 
petits navires, ainsi qu’en éliminant la paperasse correspondante; 

 L’initiative de Passeport Canada rallongeant la période de validité des passeports par 
l’adoption d’ici le 31 mars 2013 d’un passeport d’une durée de 10 ansxxv, pour réduire le 
fardeau administratif attribuable à la fréquence des demandes ainsi qu’à la paperasse à remplir 
pour obtenir ou renouveler un passeport; 

 Les efforts de Transports Canada pour simplifier le cadre de réglementation et mieux 
harmoniser ce dernier avec les normes internationales en procédant à la modernisation prévue 
de son Règlement sur la sûreté aériennexxvi et des éléments connexes des programmes, grâce à 
une consolidation des exigences, à l’élimination des chevauchements et des recoupements 
ainsi qu’à l’utilisation de règlements axés sur le rendement, le cas échéant;  

 L’initiative du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international pour ne plus 
exiger de permis présentant un niveau de préférence tarifaire lors de l’importation de textiles, 
éliminant ainsi les droits de douane sur les fils et les tissus importés d’ici le mois de 
janvier 2015 et augmentant le taux de conformité chez les importateurs tout en réduisant le 
fardeau qui leur est imposé;  

 La mise sur pied du Groupe d’experts chargé de l’examen du soutien de la recherche et du 
développementxxvii, sous la direction d’Industrie Canada, qui a publié son rapport le 
17 octobre 2011. Nous appuierons toute possibilité envisagée par le gouvernement de réduire 
la paperasse, qui découlerait de l’examen des conseils de ce groupe d’experts.  

Le gouvernement a aussi mis sur pied le Conseil de coopération Canada-États-Unis en matière de 
réglementationxxviii annoncé par le premier ministre Stephen Harper et le président Barak Obama 
le 4 février 2011. Les travaux du Conseil aideront à réduire le fardeau réglementaire et les coûts 
inutiles imposés aux entreprises canadiennes. Les économies du Canada et des États-Unis étant 
de plus en plus intégrées, les deux pays ont mis en place des systèmes de réglementation très 
efficaces – mais indépendants – dans les secteurs clés de l’industrie. On s’efforcera d’harmoniser 
les normes et de trouver des façons d’éliminer les chevauchements dans les secteurs où la 
réglementation de chacun des deux pays semble permettre d’atteindre les résultats escomptés, ce 
qui se traduira par une réduction des exigences imposées aux entreprises qui font du commerce 
outre-frontière. Le Conseil de coopération en matière de réglementationxxix a élaboré un plan 
d’action conjointxxx qui précise les initiatives à amorcer. Le Conseil encouragera les organismes 
de réglementation à adopter des mécanismes permettant non seulement de résoudre les 
problèmes actuels, mais aussi de créer par la même occasion un modèle de coopération assurant 
une harmonisation continue et pouvant être appliqué à d’autres problèmes. 
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5. Nos principes directeurs : Favoriser la transformation 
Nous estimons que les organismes de réglementation du gouvernement fédéral devraient mettre 
en pratique quatre principes pour réaliser la vision énoncée dans la deuxième section du présent 
rapport. Ces principes se fondent sur nos propres expériences et sur les commentaires qui nous 
ont été adressés par les petites et les grandes entreprises. Ils tiennent compte des enseignements 
que nous avons tirés des explications fournies par des fonctionnaires fédéraux, des experts 
externes ainsi que des exemples de ce qui se fait à l’échelle internationale. Les recommandations 
détaillées que nous présentons dans cette section du rapport reposent sur l’ensemble de ces 
informations. Au fur et à mesure qu’ils seront mis en œuvre, ces principes nous aideront, jour 
après jour, à réaliser le changement de culture qui s’impose. 

1. Les règlements devraient être élaborés « de l’extérieur vers l’intérieur » en tenant 
compte de la situation des entreprises réglementées ainsi que de l’intérêt public. 

Les organismes de réglementation doivent comprendre les besoins et la situation des entreprises 
avant d’élaborer des règlements ou d’instaurer des pratiques d’exécution générales qui auront un 
impact sur dernières. Il convient, pour ce faire, d’organiser des consultations rigoureuses et 
approfondies auprès des entreprises préalablement à l’élaboration d’un règlement, mais 
également durant sa mise en œuvre. Une telle approche permettra aux organismes de 
réglementation de comprendre la réalité des entreprises et d’apprécier les répercussions que les 
règlements proposés et en vigueur auront sur la capacité des entreprises d’innover, d’être 
compétitives et de réussir.  

2. Il faut faire preuve de bon sens à tous les niveaux de l’activité de réglementation, depuis 
la planification jusqu’à la gestion et à la préparation des rapports de rendement.  

Lors de nos entretiens avec les entreprises, il a souvent été question de « bon sens ». Même s’ils 
reconnaissent le bien-fondé des règlements, les entrepreneurs veulent avoir la certitude, et à juste 
titre, comme on l’a déjà dit, que « toutes les mesures prises par le gouvernement sont cohérentes, 
claires, pratiques et dictées par le bon sens ». Par « bon sens », on entend ce qui est pratique et 
raisonnable; repose sur l’expérience directe; ce qui est proportionnel au risque véritable qu’on 
tente d’éliminer et facile à expliquer et à mettre en œuvre. 

Dans un tel contexte, le bon sens nous montre qu’on ne peut et qu’on ne devrait pas réglementer 
le risque simplement parce qu’il existe. Il est important de pouvoir prendre des risques si l’on 
veut réaliser des progrès sur les plans économique et social. Une société qui ne prend aucun 
risque ne pourra pas innover, croître, augmenter sa productivité et percevoir des revenus. Une 
interprétation erronée des risques ou une trop grande aversion à cet égard aboutit à une 
réglementation excessive. 
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3. Le gouvernement et les organismes de réglementation doivent rendre compte de leurs 
activités réglementaires et de leur gestion et, plus particulièrement, des mesures qu’ils 
adoptent pour limiter les coûts liés au respect des contraintes réglementaires. 

Même si de nombreux règlements procurent des avantages aux entreprises et à la société, ils 
entraînent également des coûts directs et indirects pour les entreprises qui doivent s’y conformer. 
À cet égard, la fonction de réglementation n’est pas différente des autres fonctions qu’exerce le 
gouvernement. Toutefois, le fait que les règlements aient un coût accroît l’importance de la 
responsabilité que le gouvernement doit assumer pour les règlements qu’il adopte ainsi que celle 
des organismes de réglementation, qui, pour leur part, doivent s’assurer que leurs programmes 
sont correctement gérés et à moindres frais pour les entreprises. Dans un système qui serait basé 
sur la responsabilisation, le ministère qui établit des règlements et celui qui veille à leur 
application interpréteraient les règlements en question de la même façon. Les permis et les 
approbations seraient accordés au moment opportun en vertu de normes de service précises.  

Dans un système de réglementation pleinement responsable, les répercussions sur les petites 
entreprises seraient analysées avec précision au fur et à mesure que les règlements sont élaborés 
et que leur application fait l’objet d’un suivi. Les organismes de réglementation posséderaient 
l’expertise scientifique et technologique requise pour s’adapter à l’innovation. Les fonctionnaires 
dispenseraient des interprétations et conseils cohérents. Nous estimons également que le principe 
de la responsabilisation réduirait les coûts liés au respect des contraintes réglementaires. Sans 
une responsabilisation continue en matière de réglementation sous forme de suivi et de rapports 
périodiques, une réduction globale de la paperasse ne pourra qu’être éphémère. Compte tenu de 
l’absence de concurrence, les organismes gouvernementaux doivent faire preuve d’une vigilance 
accrue afin de trouver des moyens de s’acquitter de leurs obligations redditionnelles.  

4. Il faudrait encourager le respect des exigences réglementaires en faisant preuve de 
professionnalisme et d’excellence en matière de service. 

Pour veiller au respect des exigences réglementaires, les organismes de réglementation peuvent 
procéder à des vérifications, des inspections et, ponctuellement, ils peuvent recourir à des formes 
plus exigeantes de surveillance et d’exécution. Ces activités doivent être menées de façon 
professionnelle et respectueuse. À nos yeux, rien ne saurait justifier qu’on adopte une attitude 
« non coopérative » ou « condescendante ». Les services publics devraient se distinguer par leur 
professionnalisme et être évalués en conséquence. En matière de réglementation, les obligations 
auxquelles le secteur privé est assujetti et les attentes que l’on est en droit d’avoir à l’égard du 
gouvernement devraient être équilibrées et équitables. Par exemple, il n’est pas équitable 
d’imposer une amende élevée à un contribuable qui a remis sa déclaration avec un jour de retard 
alors qu’il devra attendre de nombreux mois avant que le gouvernement lui rembourse les 
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sommes qu’il lui doit. Le secteur privé est dans l’obligation de se conformer à la réglementation. 
Le gouvernement devrait, pour sa part, être tenu de faire appliquer les règles en veillant à ce qu’il 
soit possible de s’y conformer sans contraintes excessives.  

Même si nous estimons que ces quatre principes sont importants, nous sommes conscients qu’il ne 
sera pas toujours facile de les mettre en œuvre et que les ressources qui doivent être affectées à des 
priorités telles que la réduction de la paperasse sont limitées. Nous savons qu’il faudra faire preuve 
d’un solide leadership, tant sur le plan politique qu’au sein des organismes de réglementation. Par 
exemple, les ministres du Cabinet devraient assumer le rôle d’ambassadeurs pour faire de la 
réduction de la paperasse une priorité au sein de leurs propres ministères et organismes. Compte 
tenu des rapports que nous avons entretenus avec les dirigeants jusqu’à ce jour, nous sommes 
convaincus que ces derniers sont déterminés à respecter les principes susmentionnés. 
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6. Nos recommandations pour réduire la paperasse et 
favoriser la croissance des entreprises  

6.1 Réduction de la paperasse 
Pour être clair, nous croyons que les gouvernements demandent beaucoup trop d’information et 
que les demandes à cet égard sont beaucoup trop nombreuses et fréquentes. 

Nous sommes très préoccupés par le fait que le gouvernement fédéral n’évalue pas adéquatement 
le fardeau administratif découlant des règlements ainsi que des activités et des programmes de 
réglementation courants. Nous sommes d’avis que, parce qu’ils ne sont pas clairement 
sensibilisés au problème actuel, les organismes de réglementation augmentent trop facilement le 
fardeau avec chaque nouveau règlement ou nouvelle exigence. 

Défis particuliers 

6.1.1 Le fardeau administratif total que représentent les règlements ainsi que les 
activités et les programmes de réglementation actuels est trop lourd, et les organismes 
de réglementation en sont inconscients. 

Contrairement aux autres programmes gouvernementaux, c’est-à-dire les programmes qui offrent 
des subventions et des contributions ou des crédits d’impôts, les règlements font assumer par les 
entreprises une partie du coût des activités qui sont en général dans l’intérêt public. Le 
gouvernement assure actuellement le suivi des coûts et des avantages des nouveaux règlements 
qu’il adopte. Cependant, il ne procède pas au suivi du fardeau administratif cumulatif attribuable 
aux nouveaux règlements, de même qu’aux programmes et aux activités connexes, et il n’est pas 
au fait du fardeau administratif actuel lié à l’éventail des règlements en vigueur et aux activités 
de programmes reliés. L’importance de ce dernier élément ne devrait pas être sous-estimée : il 
convient de revoir ou d’abroger les règlements n’ayant pas permis d’atteindre les objectifs. 

Plusieurs des entreprises qui ont comparu devant nous ont indiqué qu’il était essentiel d’estimer 
le coût inhérent au fardeau administratif afin d’assurer un progrès durable sur le plan des 
réductions et de déterminer si les coûts étaient justifiés eu égard aux avantages escomptés. Fait 
intéressant : ce sont les Pays-Bas qui, de tous les pays faisant partie de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques, ont probablement réalisé l’estimation la plus 
détaillée et la plus précise qui soit de leurs besoins en information, calculant que leur fardeau 
administratif équivalait à 3,6 p. 100 du produit intérieur brut de la Hollande en 2002. 
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Nous avons examiné les différentes façons dont d’autres compétences suivent les règlements et les 
coûts qui s’y rattachent. Dans certains endroits, l’on procède à un décompte simple. Au nombre 
des exemples à cet égard, mentionnons la Colombie-Britannique, où l’on dénombre les exigences 
en matière de réglementation, la Nouvelle-Écosse, où l’on calcule le nombre d’heures nécessaires 
pour remplir la paperasse, et le calcul des exigences liées à l’information dans le cadre de 
l’Initiative d’allègement du fardeau de la paperasserie du gouvernement fédéral. Il existe 
également des processus d’estimation plus complexes, lesquels reposent sur des sondages, de fines 
estimations économiques et des mesures substituts. Nous avons appris que maintes compétences 
étrangères et certains ministères du gouvernement du Canada ont recours à une version du 
Standard Cost Modelxxxi afin de mesurer le fardeau administratif et de le réduire. Ce modèle 
propose une méthode cohérente d’estimation des coûts administratifs que doivent assumer les 
entreprises au regard des règlements et des programmes connexes. Les Pays-Bas et le Royaume-
Uni ont adopté cette approche afin de mesurer le fardeau administratif et ont réussi à réduire le 
fardeau de la paperasse de 4 milliards d’euros (5,5 milliards de dollars canadiens) sur quatre ans et 
de 3,3 milliards de livres (5,3 milliards de dollars canadiens) sur trois ans respectivement. 

Même s’il était possible pour le gouvernement de consacrer une quantité considérable de temps 
et d’efforts en vue de tenter de calculer le fardeau administratif élémentaire causé par tous les 
règlements en vigueur, une telle approche ne serait probablement pas adéquate. L’expérience des 
Pays-Bas permet de constater que 80 p. 100 de la charge que représente le respect des contraintes 
réglementaires est attribuable à 20 p. 100 des règlements de ce pays. Cette observation cadre 
avec l’expérience que nous, les commissaires, avons vécue eu égard à l’exploitation 
d’entreprises. Il est possible d’obtenir de bien meilleurs résultats en s’attaquant aux vraies 
questions. En ce qui concerne le gouvernement fédéral, le but devrait être simple : prendre 
l’engagement de réduire la paperasse à l’échelle du gouvernement, obliger les ministères à axer 
leurs réductions du fardeau administratif sur les domaines qui auront la plus grande incidence sur 
les entreprises, et suivre les progrès accomplis et en rendre compte. 

À la lumière de ce que les autres compétences nous ont montré, nous préconisons une approche 
monétaire fondée sur le modèle des coûts standard pour nous attaquer au fardeau administratif, 
moyennant une certaine souplesse de la part des ministères et la présentation de rapports publics 
périodiques sur les résultats obtenus. S’il employait le modèle des coûts standard, le 
gouvernement serait en mesure de diffuser les résultats de ses efforts visant à mesurer le fardeau 
administratif, de mettre régulièrement à jour ces résultats, et ce, à moindres coûts, et de comparer 
les efforts déployés à l’échelle de l’appareil gouvernemental pour réduire la paperasse. Nous 
croyons qu’il est particulièrement important de monétiser les coûts du fardeau administratif eu 
égard à ce segment essentiel de 20 p. 100 qui pose problème dans la conjoncture.  
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6.1.2 Même si l’ensemble actuel des exigences réglementaires constitue le principal 
problème, le fardeau administratif ne cesse d’augmenter en raison des nouveaux 
règlements ainsi que des programmes et des activités connexes. 

Le fardeau administratif s’alourdit avec chaque nouveau règlement et chaque nouvelle exigence 
réglementaire, ainsi qu’avec les programmes et les activités inhérents à leur mise en œuvre. Pour 
contrôler le problème du fardeau administratif, le gouvernement doit aussi s’efforcer de 
surveiller le flux des règlements nouveaux et modifiés et les coûts administratifs connexes. 

Nous avons été étonnés de constater que peu de compétences s’étaient concentrées sur le contrôle 
du flux de nouveaux règlements, hormis la Colombie-Britannique, où l’on a adopté un modèle de 
« somme nette nulle », et le Royaume-Uni, où l’on préconise une approche appelée « une entrée, 
une sortie »6,xxxii. Le Royaume-Uni est l’unique pays où l’on applique la règle un pour un fondée 
sur les coûts directs nets des règlements pour l’entreprise. Cette approche dépend d’un solide 
leadership sur le plan politique et semble robuste. Au Royaume-Uni, la présentation d’une nouvelle 
initiative réglementaire doit s’accompagner de l’abrogation d’un autre règlement qui représente un 
coût équivalent pour l’entreprise. Ainsi, les règlements adoptés et ceux délaissés doivent 
s’équivaloir dans un délai de six mois. La responsabilisation quant à un tel échange est renforcée 
par la transparence de la planification à long terme et des rapports publics sur les résultats. Il existe 
cependant plusieurs exceptions à l’approche « une entrée, une sortie », puisque celle-ci ne 
s’applique pas, par exemple, aux règlements et aux directives de l’Union européenne, à la mise en 
œuvre des ententes internationales, aux mesures fiscales, aux urgences civiles, aux règlements de 
courte durée ou aux frais engagés à des fins de recouvrement des coûts.  

En ce qui nous concerne, nous nous sommes penchés sur les divers mécanismes que les 
entreprises ont suggérés afin de contrôler le flux des nouveaux règlements et la charge liée au 
respect de ces derniers, y compris la réalisation continue d’analyses des impacts et des coûts-
avantages des règlements afin de surveiller les nouveaux règlements, d’établir une approche 
fondée sur la règle un pour un et de définir la « somme nette nulle » souhaitée en ce qui concerne 
le fardeau administratif. 

Il est insensé de s’attendre à une réduction considérable du fardeau administratif si le flux des 
nouveaux règlements n’est pas étroitement contrôlé en fonction de facteurs de risque. Nous 
sommes d’avis que le gouvernement doit adopter une approche disciplinée pour limiter tout 
nouvel alourdissement du fardeau administratif.  

                                                 

6. HM Government, One-In, One-Out (OIOO) Methodology, Juillet 2011. 
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Recommandation 
1. Pour réduire la charge que représente le respect des contraintes réglementaires, le gouvernement 

devrait, dès que possible, présenter un projet de loi prévoyant l’adoption de la règle un pour un 
figurant au programme électoral du Parti conservateur. Ainsi, chaque fois que le gouvernement 
proposera un nouveau règlement, il devra éliminer au moins un règlement existant, réduire les frais 
connexes du fardeau administratif et arriver ainsi à une somme nette nulle. La réduction de la 
paperasse attribuable à l’application de la règle un pour un s’ajoute à celle découlant de la mise en 
œuvre des 90 recommandations ministérielles contenues dans le présent rapport (voir l’annexe B). 
Le gouvernement devrait étudier les points présentés ci-dessous pour donner suite à l’ensemble 
des recommandations : 

 Utiliser le Standard Cost Model pour mesurer le fardeau administratif imposé aux entreprises en 
matière de respect des contraintes réglementaires afin de s’assurer que les coûts qui s’y 
rattachent sont chiffrés; 

 Exiger que, au fil du temps, chaque ministère et organisme de réglementation passe en revue et 
assure le suivi de l’inventaire des règlements en vigueur, lesquels alourdissent le fardeau 
administratif des entreprises, examine de plus près une fois l’an les 20 règlements considérés 
comme les plus lourds et rende compte annuellement des progrès accomplis quant à l’application 
de la règle un pour un. Il sera ainsi possible d’effectuer un important suivi de la réduction du 
fardeau global de la paperasse et de la réduction du fardeau des ministères. 

6.1.3 Les demandes de renseignements inutiles sont trop nombreuses 

Les raisons pour lesquelles les organismes de réglementation demandent des renseignements ne 
sont pas toujours claires et, souvent, ces demandes sont détaillées et complexes et viennent 
augmenter le fardeau des entreprises qui doivent les déchiffrer ou les interpréter. Au fur et à 
mesure que nous avons approfondi notre examen, nous avons recensé peu d’éléments pour nous 
convaincre que les organismes de réglementation peaufinent et précisent leurs demandes de 
façon systématique pour s’assurer que l’information demandée est essentielle à l’atteinte de 
l’objectif d’un règlement. Qui plus est, peu d’éléments montrent qu’ils examinent des 
possibilités d’utiliser l’information déjà recueillie par les autres organismes de réglementation. 
Cette question est également abordée en regard du problème du fardeau cumulatif abordé à la 
section 6.2.  

La réduction du fardeau administratif s’appuie sur la refonte de plusieurs processus courants, 
notamment la façon de recueillir l’information. Les travaux en ce sens commenceront, selon 
nous, par le recensement et la schématisation des besoins en matière d’information, approche qui 
permettra d’obtenir la certitude que seuls les renseignements essentiels à la gestion du risque sont 
recueillis, et ce, en réduisant au minimum le fardeau que doivent gérer les entreprises fournissant 
les renseignements.  
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Nous estimons que les organismes de réglementation doivent être en mesure de justifier tout ce 
qu’ils exigent des entreprises et des autres parties qu’ils réglementent, y compris le moment et la 
fréquence auxquels l’information doit être soumise. Une telle approche exige que les organismes 
de réglementation aient une compréhension d’ensemble de leurs besoins en information fondée 
sur une évaluation pertinente des risques, et mettent davantage l’accent sur ce qui est essentiel 
plutôt que sur « ce qu’il est intéressant de connaître ». 

Selon nous, une fois que l’information est soumise au gouvernement, c’est ce dernier, et non les 
entreprises, qui doit veiller à ce qu’elle soit transmise à tous ceux qui en ont besoin. Nous 
croyons que les entreprises devraient, autant que faire se peut, soumettre les renseignements de 
base à un ministère une seule fois et procéder ensuite à des mises à jour, au besoin. Une 
utilisation plus fréquente du numéro d’entreprisexxxiii serait de mise à cet égard. 

En résumé, le gouvernement doit agir de façon résolue afin de cerner, au sein des ministères et 
organismes, les besoins en information considérés comme essentiels pour tenir compte des 
facteurs de risque, et il devrait intervenir avec fermeté pour simplifier et retrancher les exigences 
inutiles, redondantes ou répétitives. 

6.1.4 Les organismes de réglementation n’optimalisent pas le recours aux technologies 
de l’information et de communication 

Le problème du fardeau administratif est aggravé par l’emploi persistant de moyens désuets pour 
fournir, recevoir et traiter l’information des entreprises. Nous sommes d’avis que plusieurs 
possibilités s’offrent au gouvernement fédéral et aux entreprises pour maximiser le recours aux 
technologies de l’information et de communication pour optimiser l’efficacité de l’interface liant 
les organismes de réglementation et les entreprises. Au cours de nos consultations, plusieurs 
employés d’entreprises diverses nous ont déclaré qu’ils passaient trop de temps à remplir des 
rapports non uniformisés et à soumettre ces mêmes rapports au moyen de différents sites Web 
ou, pis encore, plusieurs entreprises devaient utiliser des formulaires papier en l’absence d’une 
option en ligne. 

De nombreux ministères et organismes fédéraux exigent encore des entreprises qu’elles 
remplissent la paperasse en format papier et qu’elles répondent manuellement aux besoins en 
matière de rapports et de tenue des dossiers. Même si l’on accepte un formulaire électronique 
dans certains cas, un document correspondant sur papier est requis pour les dossiers. Dans 
d’autres cas, l’on constate que les options électroniques sont trop complexes ou que les 
formulaires ne sont pas prétraités. Cependant, d’autres organismes du gouvernement fédéral sont 
en train d’élaborer des solutions électroniques pour simplifier les communications et l’échange 
d’information avec les entreprises. 
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Nous croyons que le temps est venu pour le gouvernement fédéral d’investir et d’instaurer des 
solutions globales en matière de communication électronique de l’information, conformes à 
l’orientation prise par le gouvernement du Canada dans sa stratégie sur l’économie 
numériquexxxiv, qui est énoncée dans le budget de 2011. De plus, nous estimons que les 
entreprises devraient adopter une telle approche, car cela leur permettrait, de même qu’aux 
contribuables, de réaliser des économies. 

Mais par-dessus tout, nous insistons pour dire que l’informatisation doit être effectuée 
conjointement à un examen étroit des besoins en information, pour assurer que le gouvernement 
demande et traite le minimum d’information dont il a besoin pour faire son travail.  

Recommandation 
2. Les ministères et organismes de réglementation devraient dresser la liste des obligations en matière 

d’information rattachées à leurs programmes et à leurs activités réglementaires, réduire les exigences 
inutiles, recourir au Standard Cost Model pour mesurer toute réduction significative du fardeau 
administratif des entreprises et rendre compte des résultats dans leur site Web, et ce, d’ici le 31 
décembre 2013. Il faudrait en outre que les ministères passent en revue les processus et les 
formulaires papier et soumettent au ministre responsable, d’ici le 31 mars 2015, des propositions de 
solutions électroniques qu’ils pourraient appliquer afin de réduire le fardeau inhérent à la paperasse 
réglementaire. Le gouvernement devrait étudier les points présentés ci-dessous pour donner suite à 
cette recommandation : 

 Exiger que, au cours de leur examen, les ministères tiennent compte des obligations en matière 
d’information imposées aux entreprises du secteur par d’autres organismes de réglementation du 
gouvernement fédéral;  

 Aligner davantage les sites Web du ministère sur les besoins des entreprises afin de donner à ces 
dernières un accès rapide aux services électroniques rattachés aux programmes de 
réglementation et aux obligations en matière d’information; 

 Exiger que les ministères et organismes collaborent avec les organisations qui réglementent un 
même secteur afin de normaliser la présentation de leurs services électroniques et de favoriser la 
création de liens entre les sites connexes; 

 Donner suite à la présente recommandation de manière à ce que, au fil du temps, le ministère et 
les entreprises puissent réaliser des économies. 

6.2 Réduction du fardeau cumulatif 
Au cours de nos consultations, on nous a maintes fois fait part de préoccupations au sujet de 
« l’effet cumulatif » de la paperasse sur les entreprises lorsque celles-ci doivent traiter avec 
divers organismes de réglementation dans le cadre de leurs activités. Un entrepreneur ne peut 
ignorer la charge imposée par les demandes complexes des nombreux organismes de 
réglementation. Même si les exigences de chaque organisme de réglementation peuvent être 
valides et avoir un but précis, les demandes incessantes sur le plan de la réglementation peuvent 
donner lieu à de la confusion et à de la frustration du côté des gens d’affaires, problème souvent 
exacerbé par les recoupements et les chevauchements au chapitre des règlements. 
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Afin de mieux comprendre l’impact du fardeau cumulatif sur la productivité des petites et 
moyennes entreprises à l’échelon individuel, nous avons examiné le cas d’une petite entreprise 
aquacole. Cette entreprise doit être enregistrée auprès de l’Agence du revenu du Canada et 
détenir un permis d’exploitation de Pêches et Océans Canada, ce qui fait intervenir l’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale, Environnement Canada et Transports Canada. Dans 
l’éventualité où l’entreprise doit faire appel à des travailleurs spécialisés de l’étranger, son 
propriétaire doit alors répondre aux exigences de Citoyenneté et Immigration Canada. Ajoutez à 
cela toutes les exigences réglementaires éventuelles des provinces et des municipalités, et 
l’ampleur du fardeau devient alors évidente. 

Alors que l’entreprise réalise ses activités, son propriétaire doit remplir des formulaires d’impôt 
auprès de l’Agence du revenu du Canada. Il doit également répondre aux sondages obligatoires 
que Statistique Canada soumet aux entreprises. Étant donné que l’entreprise compte des 
employés, le propriétaire de cette dernière devra à l’occasion communiquer avec Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada en regard de l’assurance-emploi. 
L’entrepreneur doit aussi traiter avec Pêches et Océans Canada en ce qui a trait à la production et 
avec Santé Canada en ce qui concerne la salubrité des aliments. De plus, vu que l’exploitant du 
site aquacole devra nourrir ses poissons et veiller à les maintenir en santé, il devra obtenir des 
permis auprès de la section de l’Agence canadienne d’inspection des aliments, laquelle est 
responsable des aliments pour animaux, et de l’Agence de réglementation de la lutte 
antiparasitaire. Pendant ce temps, Environnement Canada gardera l’œil ouvert afin de détecter 
toute matière rejetée dans l’eau ou dans l’air. 

Et ce n’est pas tout. Cette entreprise doit également se conformer aux exigences en matière 
d’inspection et de rapports inhérentes au Programme national sur la santé des animaux 
aquatiques, programme mis en œuvre par Agriculture et Agroalimentaire Canada et Pêches et 
Océans Canada et appliqué par l’Agence canadienne d’inspection des aliments et Pêches et Océans 
Canada. Au moment où cette entreprise tentera de faire des affaires sur les marchés étrangers, il lui 
faudra traiter avec Agriculture et Agroalimentaire Canada et avec l’Agence des services frontaliers 
du Canada, et ce, en prenant soin de se conformer aux règlements du pays importateur.  

En tout, 17 ministères, dont les 14 mentionnés dans le présent document, pourraient participer à 
la gestion de l’aquaculture. Lorsque l’on ajoute à cela la Loi sur les pêchesxxxv, laquelle remonte 
à il y a plus de 140 ans, nous commençons à percevoir l’ampleur de la frustration que ressentent 
les personnes évoluant dans le secteur aquacole, secteur qui génère quasiment un milliard de 
dollars en activités économiques à l’échelle nationale. 
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Il est bien évident qu’aucun de ces ministères ou organismes ne fait exprès pour rendre la vie 
difficile au propriétaire de cette entreprise aquacole ou à toute autre entreprise. Ils essaient 
simplement de gérer les risques dans l’intérêt du public, comme l’exige le mandat que leur 
confère la loi. Cependant, lorsque 69 organisations du gouvernement fédéral assument des 
responsabilités considérables en matière de règlements et veillent à l’application de près de 2 600 
règlements fédéraux, il faut s’attendre à ce que des problèmes surviennent. 

Défis particuliers 

6.2.1 Au moment de concevoir et de gérer leurs programmes de réglementation, les 
organismes de réglementation ne tiennent pas suffisamment compte de l’impact 
collectif de leurs exigences sur les entreprises. 

Tel est le cas en particulier, selon nous, lorsque les organismes de réglementation travaillent de 
façon cloisonnée et lorsque la politique et le programme de réglementation sont élaborés au 
niveau du ministère plutôt qu’à l’échelle du secteur ou de l’ensemble du gouvernement. 

Lors des consultations, nous avons été étonnés de constater le nombre de cas où les entreprises 
étaient soumises à de multiples activités de surveillance ou d’inspection. De plus, l’absence 
d’uniformité quant à la façon dont les fonctionnaires interprétaient et exécutaient les règlements 
ne faisait qu’aggraver les choses. Les participants aux consultations nous ont déclaré que les 
problèmes de chevauchement étaient accentués parce que les ministères ne semblaient pas assez 
disposés ou aptes à se concerter dans leurs activités d’observation. La Commission a également 
constaté la frustration des entreprises de transport de marchandises réglementées à la frontière. 
D’autres entreprises ont indiqué qu’il était difficile de suivre les changements continus apportés 
aux règlements par le ou les organismes de réglementation avec lesquels ils doivent traiter. 

Les organismes de réglementation nous ont parlé d’obstacles juridiques, et notamment des 
obstacles à l’échange d’information entre les différentes organisations. On nous a aussi indiqué 
qu’il serait difficile de relier différentes bases de données. Cependant, même si nous estimons 
qu’il sera difficile de régler ces problèmes, ce ne sont pas des raisons pour baisser les bras. Si les 
entreprises doivent signer une renonciation afin de permettre l’échange de données, plusieurs 
sont clairement enclines à le faire. De plus, de nombreuses compétences canadiennes, dont le 
Manitoba, le Nouveau-Brunswick, l’Ontario et la Nouvelle-Écosse, ainsi que divers pays comme 
les États-Unis et le Royaume-Uni, et plusieurs états d’Australie, ont adopté des versions des 
services de présentation à guichet unique. Le service britannique Tell Us Oncexxxvi nous intéresse 
tout particulièrement. Après avoir été mise à l’essai de 2008 à 2010, l’approche gagne en 
ampleur au Royaume-Uni, et l’on prévoit qu’elle permettra de réaliser des économies de l’ordre 
de 56 millions de livres au cours des 10 prochaines années. 
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Le gouvernement peut jouer un rôle de chef de file, et il a l’obligation de le faire. La 
Commission croit fermement que le Canada a l’occasion de devenir un chef de file mondial dans 
l’application des technologies de l’information afin d’améliorer les activités de production des 
rapports d’observation réglementaires grâce aux solutions de type Tell Us Once. Cette approche 
consiste, entre autres choses, à trouver des moyens de maximiser l’utilisation des données 
commerciales actuelles essentielles afin de pouvoir exploiter une entreprise et les données 
produites par les entreprises, données que les autres organismes de réglementation ont déjà en 
leur possession. Malgré les défis que cela représente sur le plan juridique, nous croyons qu’il 
faudrait faciliter l’échange et la réutilisation des renseignements commerciaux à des fins 
multiples et que le chevauchement des demandes de renseignements devrait se limiter aux 
exigences axées sur les risques. De telles initiatives peuvent aider le gouvernement fédéral à 
évaluer ses propres possibilités en ce qui concerne la réduction du fardeau administratif imposé 
aux entreprises canadiennes. Elles peuvent en outre faciliter la schématisation des ressources 
requises sur les plans humain, financier et des technologies de l’information pour obtenir les 
résultats escomptés. 

Nous croyons que le gouvernement devrait adopter une approche sectorielle pour les entreprises 
en éliminant le chevauchement et le recoupement des règlements, ainsi que les exigences 
connexes en matière d’observation. Pour ce faire, le gouvernement devrait disposer de plans 
détaillés pour la réglementation des différents secteurs des entreprises. Lorsque le gouvernement 
du Canada aura défini son interprétation de base des défis que doivent relever les différents 
secteurs des entreprises pour se conformer aux règlements, il prendra alors conscience des 
possibilités de simplification dont il dispose. Les organismes de réglementation devraient adopter 
des approches normalisées en matière d’observation et modifier ces approches uniquement 
lorsqu’une évaluation adéquate des risques justifie l’adoption une approche différente. Nous 
croyons que le chevauchement des problèmes d’observation témoigne du besoin plus général 
d’harmoniser les programmes de réglementation à l’échelle du gouvernement, en particulier dans 
un même secteur d’entreprises. Nous estimons qu’il existe des possibilités de coopérer au regard 
des activités d’observation en vue de réduire le fardeau imposé aux entreprises. On nous a 
clairement indiqué qu’il est essentiel d’éliminer les obstacles et les cloisonnements entre les 
ministères et les organismes qui évoluent dans un même secteur.  

6.2.2 Les organismes de réglementation n’offrent pas aux entreprises un accès simple 
aux exigences réglementaires pour qu’elles puissent s’y conformer.  

Nous sommes d’avis qu’une entreprise informée est une entreprise conforme et qu’il incombe 
aux organismes de réglementation de rendre accessibles les différents renseignements au sujet 
des règlements. C’est en particulier le cas des très petites entreprises, lesquelles n’ont souvent 
pas les moyens de recourir aux services de tiers afin de cerner tous les aspects de la 
réglementation dont elles doivent tenir compte sur le plan de la conformité.  
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Recommandations 
3. Il faudrait améliorer la coordination des activités du gouvernement fédéral en matière de conformité et 

d’exécution dans un secteur donné afin que les organismes de réglementation puissent unir leurs 
efforts et rationaliser leurs activités grâce à une meilleure compréhension de la réalité sectorielle, et 
rendent compte, d’ici le 31 mars 2014, des approches communes ou partagées eu égard aux activités 
rattachées à l’inspection et à l’observation. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour 
donner suite à cette recommandation : 

 Trouver un mécanisme de gouvernance ayant pour but d’améliorer et de surveiller la coordination 
et la collaboration entre les divers ministères afin de réduire ainsi le fardeau cumulatif des 
programmes de réglementation; 

 Concevoir des « cartes de réglementation » sectorielles sur lesquelles seraient consignées la 
totalité des exigences du gouvernement fédéral auxquelles les entreprises évoluant dans un 
secteur donné doivent se conformer; 

 Créer et tenir à jour les profils des secteurs tenus de se conformer à une variété de règlements 
afin d’aider les organismes de réglementation à mieux comprendre l’impact des exigences 
réglementaires sur la compétitivité des entreprises. Cette démarche permettra de mieux évaluer 
le risque, de choisir le bon instrument et de déterminer comment appliquer les programmes 
de réglementation. 

4. Les ministères et organismes de réglementation devraient, en collaboration avec les entreprises, 
développer des portails électroniques de renseignements réglementaires à modules sectoriels, et ce, 
d’ici le 31 mars 2015, dans le cadre de la politique « Une fois suffit! », afin de s’assurer que les 
ministères ne demandent pas continuellement les mêmes renseignements à une entreprise. Le 
gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation :  

 S’assurer que les portails électroniques renferment les renseignements requis concernant les 
exigences réglementaires applicables aux entreprises d’un secteur donné ainsi que des directives 
claires à l’intention de ces dernières quant à la façon de satisfaire aux attentes; 

 Examiner de près les obstacles à l’échange de renseignements sur les entreprises entre les 
ministères et trouver des moyens de procéder à l’échange de renseignements à l’échelle 
pangouvernementale, moyennant le consentement des intéressés, tout en protégeant 
les renseignements personnels et en réduisant le fardeau que représentent les 
formalités administratives. 

Un dernier mot sur la réduction du fardeau global  
La Commission croit fermement que le gouvernement du Canada peut et doit prendre des 
mesures décisives afin de résoudre les problèmes attribuables au fardeau global. Même si les 
recommandations présentées dans ce chapitre sont axées sur les problèmes au niveau fédéral, 
comme l’exige notre mandat, elles ne permettront pas ultimement d’éliminer entièrement le 
problème. Même si l’on procède à la mise en œuvre intégrale de toutes les recommandations, le 
fardeau global qui découle des demandes formulées par les organismes de réglementation des 
provinces, des territoires et des municipalités, ainsi que par le gouvernement fédéral, restera un 
problème de taille pour les entreprises.  
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Nous croyons par conséquent que le gouvernement du Canada doit utiliser ces recommandations 
comme point de départ afin de s’attaquer aux enjeux intergouvernementaux plus vastes. Comme 
nous l’avons souligné précédemment dans le présent rapport, la création de feuilles de route de 
réglementation axées sur les entreprises et les secteurs permettra de cerner les possibilités de 
simplifier et d’élaborer des accords de reconnaissance mutuelle ou des programmes 
réglementaires conjoints pour la prise de décisions. Une telle démarche pourrait même poser les 
assises qui nous permettraient de répondre à des questions plus fondamentales à savoir, par 
exemple, si deux ordres de gouvernement doivent s’occuper de la réglementation lorsqu’un seul 
est en mesure de le faire de façon efficace en tenant compte des besoins tout un chacun. 

Par exemple, la Commission a souvent eu vent des préoccupations ayant trait au chevauchement 
et au recoupement des exigences en matière d’évaluation environnementale aux niveaux fédéral 
et provinciaux. Les entreprises ont souvent été obligées de répondre à des demandes 
d’information distinctes provenant des deux ordres de gouvernement. Nous sommes en faveur 
d’un examen de ce problème et nous examinerons les changements pouvant être apportés à la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementalexxxvii, lesquels changements nous permettraient 
d’atteindre l’objectif « un projet, une évaluation ».  

Des participants ont également déclaré à la Commission qu’il est souvent difficile de savoir si le 
processus d’évaluation environnementale du gouvernement fédéral s’applique à un projet en 
particulier. Le fait de ne pas savoir si une évaluation environnementale est nécessaire entraîne 
des retards quant à la mise en œuvre du projet et soulève une incertitude eu égard à la 
progression globale du projet. Les entreprises ont également exprimé de la frustration 
relativement aux divers messages véhiculés par les ministères en ce qui a trait à la façon de 
procéder à une évaluation environnementale. Nous attendons avec impatience les propositions 
qui découleront de l’examen de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale en vue de 
réduire le degré d’incertitude des entreprises et d’assurer une plus grande uniformité quant à 
l’approche employée pour mener à bien des évaluations environnementales.  

6.3 Amélioration du service 
Lors de nos consultations, aucune question n’a soulevé autant les passions que celle de la 
nécessité, pour les organismes de réglementation, d’assurer l’uniformité des services et de faire 
preuve de professionnalisme dans leurs relations avec les entreprises. Chaque contact avec une 
entreprise constitue un moment de vérité, et ce, qu’il s’agisse de transactions touchant les 
questions fiscales ou la paie, de la délivrance des permis, ou encore des inspections et de 
l’approbation des nouveaux produits. Ces contacts se déroulent en personne, par téléphone et, de 
plus en plus, par Internet. De plus, ils doivent toujours être empreints d’un niveau élevé de 
professionnalisme de la part des responsables de la réglementation. Nous avons été mis au fait de 
situations où tel n’était pas le cas, alors qu’il devrait en être ainsi. 
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Le comportement que nous suggérons témoigne de la réalité du monde des affaires où le temps 
vaut de l’argent. Le temps passé à explorer des options téléphoniques ou à expliquer sans cesse 
les mêmes choses correspond à une perte de temps pour les entreprises. Ces dernières 
reconnaissent que les contacts avec les organismes de réglementation font partie de leurs 
activités, mais s’attendent toutefois à recevoir des services rapides exempts de délais non 
raisonnables. Une fois de plus, nous avons été informés de situations où tel n’était pas le cas, 
alors qu’il devrait en être ainsi.  

Défis particuliers 

6.3.1 Les organismes de réglementation ne répondent pas toujours aux attentes des 
entreprises en ce qui concerne les normes de service raisonnables, y compris les délais 
inhérents au processus décisionnel 

Nous nous attendons à ce que les organismes de réglementation définissent et respectent des 
normes de service raisonnables lorsque vient le temps, par exemple, de répondre aux questions et 
d’accorder des autorisations, incluant les permis, les licences et les certifications. En fait, 
l’importance que revêt un service efficace est ressortie lorsque certaines entreprises nous ont 
mentionné qu’elles étaient disposées à payer des frais d’utilisation pour obtenir un service à la 
fois meilleur et plus prévisible, et ce, à condition que les normes établies soient respectées. Nous 
suggérons que les principes sous-jacents qui régissent la prestation des services, et qui devraient, 
par conséquent, orienter les normes de service, comprennent le respect et l’accessibilité, 
l’uniformité, la clarté, le caractère opportun, ainsi que la précision de l’information, de même 
qu’une évaluation et une amélioration continues des normes. 

Nous croyons également que les normes devraient, dans la mesure du possible, être spécifiques 
et mesurables. Par exemple, le délai d’obtention d’un permis ou d’une licence devrait être clair. 
Il faudra certainement prévoir un délai plus long pour les permis plus complexes, mais il faudrait 
quand même préciser clairement ce délai afin favoriser la certitude au sein du secteur privé. 

Les normes devraient également tenir compte des attentes inhérentes aux divers modes de 
prestation des services, soit la prestation de services en personne, par voie électronique et au 
téléphone. Il faudrait aussi disposer de normes concernant le comportement indiqué et l’attitude 
professionnelle à adopter dans l’exécution des tâches. Ces mêmes normes devraient définir 
clairement les répercussions de l’adoption d’une conduite ou d’un professionnalisme autres que 
ceux prescrits. Les normes doivent être affichées et faciles d’accès. De plus, les mesures 
adoptées lorsque ces normes ne sont pas respectées doivent faire l’objet de la même 
transparence. Le non-respect des normes est plus préjudiciable que l’absence de normes.  
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Nous avons appris que, en vertu de la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la 
réglementationxxxviii, il est nécessaire de mettre en œuvre des normes de service. Toutefois, 
certains ministères ne respectent pas cette exigence, ainsi que d’autres exigences rattachées à 
cette directive. Nous savons également que, en vertu de la Loi sur les frais d’utilisationxxxix, des 
normes doivent être vigueur lorsque les services rendus nous obligent à imposer des frais 
d’utilisation. Cependant, une recherche menée auprès de six ministères et organismes chargés de 
la réglementation nous a permis de constater qu’aucuns frais de service n’étaient imposés pour la 
moitié des activités comme les autorisations, les enregistrements et les certifications. De ces 
activités, 81 p. 100 n’étaient régies par aucune norme de service. 

De plus, nous avons appris que les ministères ont été réticents à adopter des frais d’utilisation (et 
les normes correspondantes) parce que le non-respect des normes de service entraîne une 
diminution des ressources et, par conséquent, une réduction éventuelle des fonds permettant 
d’améliorer le rendement. De plus, les exigences énoncées dans la Loi sur les frais d’utilisation 
afin de procéder à une augmentation, même minime, des frais actuels entraînent un fardeau 
suffisant dépourvoir d’intérêt un tel processus.  

Même s’ils ne conviennent pas à tous les programmes de réglementation, les droits de 
recouvrement des coûts pourraient convenir à certains, et il est important que le gouvernement 
consulte les entreprises afin de déterminer les cas où il pourrait en être ainsi et la façon idéale 
d’utiliser ces droits afin d’en bénéficier de façon générale. 

Malgré ces défis, certains ministères réalisent des progrès. Par exemple, Santé Canada a adopté 
des réformes importantes et fructueuses au niveau de ses frais d’utilisation et affiche bien ses 
normes. Transports Canada affiche ses normes sur le Web et mesure le rendement de façon 
systématique en utilisant cette information pour cibler les priorités en matière d’amélioration des 
services. L’Agence des services frontaliers du Canada dispose maintenant d’un processus plus 
accessible afin de permettre à la population de commenter les services obtenus aux points 
d’entrée au Canada. Cet organisme a également mis en place un processus indépendant et non 
accusatoire en matière de résolution des conflits qui consiste, entre autres, à revoir les décisions 
relatives aux mesures d’application. Il s’agit ici de pratiques exemplaires que l’on devrait imiter. 
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Recommandations 
5. Les ministères et organismes de réglementation devraient établir et publier des normes mesurables 

d’exécution des programmes de réglementation, déterminer des objectifs pour améliorer le service et 
faire état de leur rendement pour ce qui est du respect des normes. Les organismes qui n’ont pas 
adopté de normes de service pour leurs programmes de réglementation devraient le faire d’ici le 
31 décembre 2013. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à 
cette recommandation :  

 Privilégier les normes de service et les améliorations jugées prioritaires par les entreprises lors 
des consultations (p. ex., le délai de réponse relatif aux autorisations et à l’octroi des permis, des 
licences et des attestations, la réduction du nombre de plaintes, le règlement le plus rapide des 
plaintes, la satisfaction de la clientèle eu égard à la rapidité d’accès à l’information et l’exactitude 
des renseignements); 

 S’assurer que les normes établies par les ministères et les organismes sont uniformes 
et alignées sur la politique en matière de service du Conseil du Trésor et sur les lignes 
directrices correspondantes énoncées dans la Directive du Cabinet sur la rationalisation 
de la réglementationxl. 

6. Le gouvernement devrait, d’ici le 31 mars 2014, modifier la Loi sur les frais d’utilisationxli pour 
permettre aux ministères et organismes d’offrir de meilleurs services aux secteurs réglementés, tout 
en assumant une responsabilité adéquate en matière de respect des normes de service. Ce travail 
consiste, entre autres, à simplifier le processus d’établissement ou de modification des frais et à 
remédier aux sanctions imprévues susceptibles de compromettre davantage la capacité des 
ministères et organismes à respecter les normes de service. 

6.3.2 Les organismes de réglementation ne se comportent pas toujours de manière 
professionnelle et respectueuse lorsqu’ils traitent avec les entreprises, en particulier 
dans le domaine de l’application.  

Le professionnalisme et l’engagement à l’égard du service devraient prévaloir lors des rencontres 
entre les organismes de réglementation et les entreprises. Toutefois, au cours de nos 
consultations, nous avons été informés de problèmes divers comme le manque de courtoisie, 
l’insistance pressante et l’hostilité manifeste. Bien que de telles situations surviennent plutôt 
rarement, ils laissent tout de même une impression profonde et témoignent de la nécessité 
d’améliorer la culture de service.  

Nous croyons qu’il est important de faire plus que de simplement aider les entreprises à 
comprendre ce qu’il faut faire et la façon de le faire. Il est impératif, entre autres choses, d’afficher 
un comportement professionnel et de faire preuve de respect lors de toutes les interactions, en 
particulier lorsqu’il est question des défis qui sont, de l’avis général, difficiles à relever en raison 
des mesures d’application. Un autre élément important de l’orientation axée sur le service, élément 
qui présente encore une fois vraisemblablement un lien avec le processus d’application, est l’équité 
réelle et perçue. Les personnes semblent être convaincues qu’elles possèdent cette vertu et 
deviennent probablement cyniques et désillusionnées lorsque les interactions semblent se 
caractériser par un déséquilibre et une asymétrie. Étant donné que les parties réglementées 
respectent plusieurs exigences et ne disposent que d’une faible marge de manœuvre en matière 
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d’interprétation, d’activités de conformité et de délais, elles sont en droit de s’attendre à ce que les 
organismes de réglementation respectent également des normes en ce qui concerne la précision, le 
caractère opportun et le professionnalisme. Nous sommes d’avis qu’un tel équilibre devrait 
constituer l’un des principes de base des services offerts aux entreprises. 

Certains ministères sont en avance quant à leur approche en matière de normes de 
professionnalisme. Par exemple, Transports Canada a adopté en 2010 un nouveau protocole de 
service à l’échelle nationale qui comprend un engagement relatif au rendement que les 
Canadiens peuvent attendre du ministère. Dans ce protocole, on aborde la nécessité de pouvoir 
compter sur un service précis, opportun et utile lorsqu’il s’agit de répondre aux demandes de 
renseignements et à d’autres demandes, d’expliquer les décisions clairement et de porter une 
décision en appel lorsque cela est possible. 

L’Agence canadienne d’inspection des aliments a récemment rédigé une fiche de 
renseignements, fiche qu’elle a ensuite distribuée aux entreprises et autres parties qu’elle 
réglemente et qui précise ses valeurs et les comportements attendus de ses employés. Statistique 
Canada a mis sur pied un programme visant à surveiller le rendement et le professionnalisme des 
employés qui réalisent des sondages téléphoniques. Le ministère des Affaires étrangères et du 
Commerce international dispose d’options en matière de recours à l’intention des exportateurs 
qui désirent contester une décision de ne pas accorder un permis d’exportation ou exprimer leurs 
préoccupations eu égard au service et au professionnalisme des employés. 

Nous nous attendons à ce que les fonctionnaires fédéraux qui travaillent à la réglementation et 
aux programmes de réglementation agissent de manière professionnelle dans toutes leurs 
interactions avec les entreprises. Nous croyons que la frustration ressentie dans le cadre des 
contacts avec les organismes de réglementation est souvent aussi désagréable pour les entreprises 
que l’acquittement de coûts injustifiés pour respecter les règlements. Nous pensons qu’une des 
mesures les plus urgentes consiste à inculquer une culture axée sur l’excellence et le 
professionnalisme au sein de la communauté de la réglementation du gouvernement fédéral. 
C’est d’ailleurs ce que souhaite la grande majorité des organismes de réglementation, puisque 
cela permettra d’augmenter la confiance des entreprises à l’égard du gouvernement et, par la 
même occasion, de rehausser la conformité. 
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Recommandations 
7. Exiger de la part des ministères et organismes de réglementation l’adoption, d’ici le 31 décembre 

2012, d’un protocole de service définissant les principes d’une culture fortement centrée sur les 
services et s’assurer que les employés comprennent leurs responsabilités à cet égard et fassent 
preuve d’un grand professionnalisme. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour 
donner suite à cette recommandation :  

 Offrir de la formation aux organismes de réglementation en vue d’accroître leur capacité (p. ex., les 
compétences non techniques liées au service dans des domaines opérationnels essentiels tels que 
l’évaluation des risques, la consultation et les procédures en matière de conformité et d’exécution) 
et leur faire comprendre la réalité de l’environnement dans lequel doivent évoluer les entreprises 
tenues de se conformer aux exigences réglementaires. Les cours de formation devraient être 
intégrés aux plans d’apprentissage et aux évaluations des employés des ministères. Le 
gouvernement devrait envisager la possibilité de recourir au modèle du Collège Service Canada; 

 Inculquer l’importance du service aux clients dans le fonctionnement général des activités et des 
programmes de réglementation.  

8. Les ministères et organismes de réglementation devraient mettre en place, d’ici le 31 décembre 2013, 
un mécanisme leur permettant de recevoir de la rétroaction (c.-à-d. les plaintes et les éloges à propos 
de la qualité du service ou des mécanismes de recours menant à la contestation d’une décision). Ce 
mécanisme pourrait être utile dans le cadre de l’amélioration continue des programmes de 
réglementation. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à 
cette recommandation : 

 Donner l’occasion aux entreprises de formuler des commentaires et des suggestions anonymes et 
exiger que les ministères et organismes évaluent périodiquement leur mécanisme de traitement 
des plaintes et des éloges; 

 Permettre aux organismes de réglementation, au moyen de mécanismes de recours, d’infirmer des 
décisions ou, s’il y a lieu, d’offrir un recours. 

6.3.3 Les organismes de réglementation exigent des petites entreprises qu’elles fassent 
preuve de débrouillardise lorsqu’elles désirent obtenir de l’information et des conseils 
sur la façon de respecter les exigences réglementaires. 

Les employés des petites entreprises sont très frustrés de ne pas savoir vers qui se tourner pour 
obtenir des conseils pour interpréter les exigences réglementaires. De plus, la recherche 
d’informations demande du temps que les entrepreneurs pourraient utiliser de façon plus 
productive afin d’exploiter leurs entreprises. Les ministères et organismes ne disposent pas 
toujours de sites Web conviviaux permettant une navigation intuitive, et leurs documents ne sont 
pas toujours rédigés dans un langage clair. Il y a toutefois plus important : les ministères et 
organismes n’indiquent pas toujours les personnes-ressources ou les bureaux d’orientation 
pouvant venir en aide aux petites entreprises clientes. 
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Nous croyons que les petites entreprises ne devraient pas avoir à se débrouiller pour obtenir de 
l’information à propos des exigences réglementaires. Les ministères et organismes responsables 
de la réglementation devraient plutôt s’organiser pour venir en aide aux petites entreprises. La 
Commission souligne la nécessité d’aider les petites entreprises à explorer le système de 
réglementation en accordant un accès aux personnes en mesure de les orienter vers les experts 
appropriés et vers l’information dont ils ont besoin. 

Le Réseau Entreprises Canadaxlii constitue le premier arrêt où trouver de tout pour s’informer sur 
les services, les programmes et les exigences en matière de conformité du gouvernement, que ce 
soit au niveau fédéral, provincial ou territorial. Nous croyons pouvoir utiliser un « modèle 
d’orientation » comme version personnalisée du Réseau Entreprises Canada grâce auquel les 
propriétaires de petites entreprises sont dirigés vers les personnes les mieux placées pour les 
aider à répondre à leurs questions et leur fournir l’information nécessaire. Une fonction 
d’orientation viendrait s’ajouter aux portails électroniques à guichet unique que les organismes 
de réglementation doivent mettre sur pied en vertu d’une de nos recommandations. 

En employant divers moyens, les petites entreprises seraient en mesure de communiquer avec le 
personnel des bureaux d’orientation pour obtenir de l’aide relativement à des sujets précis. Les 
coordonnateurs pourraient alors mettre l’employé du ministère concerné en contact avec la petite 
entreprise. Le bureau d’orientation assurerait un suivi des progrès réalisés sur le plan des 
interactions pour s’assurer que le ministère a fourni l’information nécessaire. 

Recommandations 
9. Les principaux ministères et organismes de réglementation devraient créer un service d’aiguillage 

comptant un agent d’information chargé d’acheminer les demandes de renseignements des petites 
entreprises vers les spécialistes de la réglementation de l’organisation et d’assurer le suivi de l’état de 
la situation concernant les demandes d’aide. La mise à l’essai de cette fonction est recommandée d’ici 
le 31 décembre 2013. 

6.3.4 Les organismes de réglementation ne s’assurent pas toujours de présenter les 
obligations en matière de réglementation de façon claire, uniforme et accessible. 

Nous avons été étonnés de constater les frustrations relatives à la complexité des règlements et 
au manque de clarté ou de disponibilité d’information sur le Web et sur support papier. Cette 
complexité semble constituer le motif permettant d’expliquer quelques-uns des exemples précités 
dans lesquels les entreprises indiquaient avoir reçu des renseignements portant à confusion et des 
directives contradictoires de la part de divers fonctionnaires fédéraux. Par exemple, l’on nous a 
trop souvent indiqué que l’interprétation des exigences réglementaires variait d’une région à 
l’autre ou en fonction de l’heure à laquelle elle était fournie. 
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Nous comprenons que les lois et les règlements sont souvent très techniques. Cependant, cette 
réalité se traduit simplement par une augmentation des responsabilités des organismes de 
réglementation chargés de distribuer des guides et d’autres documents de rayonnement rédigés 
dans un langage simple. Cela souligne par conséquent le besoin de formuler des conseils utiles 
visant à interpréter des situations précises sur le plan de la réglementation de façon à ce que les 
entreprises, et plus particulièrement les petites entreprises, puissent comprendre ce qu’elles 
doivent faire sans avoir à recourir à une expertise juridique, comptable ou autre de l’extérieur. 
Compte tenu de la complexité du système fiscal, le problème devient plus évident lorsque les 
entreprises posent des questions quant à la façon de produire une déclaration de revenus, et ce, 
malgré les progrès réalisés par l’Agence de revenu du Canada dans ce domaine.  

Nous croyons que l’utilisation d’un langage simple dans le cadre des communications avec les 
entreprises favoriserait des interactions plus efficaces et pourrait améliorer la conformité, 
réduire le nombre de suivis, de visites ou de vérifications sur place, ainsi que les conflits 
entourant les résultats des décisions, réduisant ultimement les coûts pour les entreprises et pour 
le gouvernement. 

Recommandations 
10. Les ministères et organismes de réglementation devraient, d’ici le 31 décembre 2012, examiner et 

mettre à jour leurs publications, leurs formulaires et le contenu de leurs sites Web les plus 
fréquemment consultés, à la lumière des résultats issus de la consultation des entreprises, afin de 
s’assurer que ces produits sont rédigés dans un langage clair et simple, conformément à la Politique 
de communication du gouvernement du Canadaxliii, puis rendre compte publiquement des résultats de 
leur évaluation. 

11. Les ministères et organismes n’ayant pas de politique d’interprétation de leurs exigences 
réglementaires devraient, d’ici le 31 décembre 2012, publier leur politique à ce sujet afin de garantir 
l’uniformité des décisions, des instructions et des renseignements fournis aux entreprises. Le 
gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation :  

 Rendre les organismes de réglementation responsables des interprétations et des renseignements 
qu’ils fournissent aux entreprises; 

 Présenter, s’il y a lieu, des interprétations écrites et ne pas pénaliser les entreprises qui se 
conforment aux directives écrites.  

6.4 Améliorer la conception et la gouvernance de la 
réglementation  
La meilleure façon d’éliminer la paperasse consiste à s’attaquer à sa source. Le gouvernement 
fédéral doit empêcher l’augmentation de la paperasse à l’étape de la conception et de 
l’approbation des règlements. L’Organisation de coopération et de développement 
économiquesxliv déclare que l’adoption de nouveaux règlements mal conçus risque d’accroître le 
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fardeau de la réglementation et, par le fait même, d’annuler les réductions effectuées 
antérieurement.7 Le gouvernement du Canada a déployé des efforts considérables pour améliorer 
la qualité et hausser la rigueur de son processus d’élaboration des règlements. Par exemple, le 
Secteur des affaires réglementaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada a réalisé un 
travail intéressant eu égard à plusieurs de ses fonctions. Depuis la création du Secteur en 1998, le 
nombre de nouveaux règlements a chuté de façon importante. Une mesure déterminante et 
importante que le Secteur a mise de l’avant a été la présentation de la Directive du Cabinet sur la 
rationalisation de la réglementationxlv en 2007. En vertu de cette directive, les organismes de 
réglementation doivent :  

 Établir des plans et des priorités en matière de réglementation et présenter des rapports 
publics à leur sujet; 

 Examiner les options autres que les règlements; 

 Consulter les parties concernées; 

 Tenir compte des besoins particuliers des petites entreprises pour ensuite cibler l’approche la 
moins compliquée et la plus efficace permettant d’atteindre les objectifs des politiques; 

 Faire appel à des règlements axés sur les résultats, le cas échéant; 

 Élaborer des règlements qui tiennent compte de l’ampleur et du type de risque et analyser les 
avantages et les coûts des règlements proposés; 

 Dresser des plans de mise en œuvre, de conformité et d’application (notamment, en s’assurant 
que les ressources humaines et financières, les compétences et les capacités nécessaires sont 
en place); 

 Limiter le fardeau administratif cumulatif;  

 Examiner et renouveler les cadres de réglementation. 

Malgré tout, les entreprises nous ont mentionné à plusieurs reprises que, selon elles, rien ne 
prouve que les organismes de réglementation ont envisagé sérieusement des solutions de 
rechange aux règlements. Elles ont souligné le caractère inadéquat des consultations, l’absence 
de sensibilisation aux répercussions des règlements sur les entreprises, le manque de précision 
des évaluations des risques, le caractère incomplet des mesures de planification de la mise en 
œuvre et le fait que ces dernières ne tiennent pas compte correctement du risque. Ces lacunes 
peuvent donner lieu à des règlements qui ne ciblent pas les bons objectifs, qui manquent de 
souplesse relativement aux risques véritables, qui imposent un fardeau additionnel et des coûts 
inutiles, ou qui auront probablement des conséquences imprévues, tout cela, malgré les 
engagements que le gouvernement a pris dans sa politique sur la conception des règlements et 
son régime de gouvernance pour l’approbation des règlements nouveaux et modifiés.  

                                                 

7. Organisation de coopération et de développement économiques, Comité de la politique de réglementation, 
Cutting Red Tape II: Still Uncut--How Hard it Is to Make Life Easier, 1er avril 2010, page 35. 
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Un des experts auxquels nous avons demandé d’étudier la question a souligné le problème qu’il 
qualifie de « culture envahissante du règlement ». Même si plusieurs organismes de 
réglementation du gouvernement fédéral adoptent des pratiques conformes à l’orientation 
politique et aux demandes de changement exprimées par les entreprises, ils n’agissent pas tous 
de cette façon. D’ici à ce que les organismes de réglementation procèdent à une application 
uniforme et entière des politiques du gouvernement et à ce qu’ils respectent l’esprit de ces 
politiques, les entreprises auront tout à fait le droit de se plaindre. 

La Commission croit que le gouvernement doit prendre sans tarder les mesures qui s’imposent 
pour combler l’écart entre la politique et la pratique. En améliorant les processus de conception 
des règlements et de gouvernance, le gouvernement parviendra à réduire la paperasse à sa source 
et à produire des règlements mieux ciblés, plus efficaces, moins coûteux et plus réceptifs. 

Défis particuliers 

6.4.1 L’environnement réglementaire se caractérise par un manque de prévisibilité et 
de stabilité, ce qui donne des résultats coûteux. 

Nous sommes bien conscients du fait que les entreprises ne disposent pas d’une information 
suffisante et opportune quant à ce qui « s’en vient dans le domaine de la réglementation ». Ainsi, il 
leur est très difficile de prendre avec confiance des décisions d’affaires et financières éclairées ou 
de planifier à long terme. Les entreprises ne peuvent être concurrentielles que si elles connaissent 
avec une certitude raisonnable ce qu’entendent faire les organismes de réglementation, et ce, tant 
avec les nouveaux règlements qu’avec les modifications. Nous devons nous assurer que les 
entreprises comprennent clairement les plans de réglementation longtemps d’avance et que ces 
plans sont coordonnés et cohérents à l’échelle des différents secteurs d’activités.  

Nous avons constaté que, parfois, les organismes de réglementation adoptent des règlements 
nouveaux ou révisés sans avoir mené les consultations nécessaires, sans avoir pris en 
considération, dans une mesure raisonnable, l’impact des règlements visés, et sans avoir signalé 
adéquatement l’impact des règlements. De plus, nous croyons fermement que trop de règlements 
ont été adoptés sans que les organismes de réglementation n’aient vraiment pris en considération 
l’ensemble du programme de réglementation du gouvernement dont ils font partie. De plus, ces 
organismes doivent tenir compte des autres règlements en vigueur ou prévus qui sont pertinents 
pour les entreprises d’une industrie en particulier. Ce défaut de tenir compte du contexte général 
découle en grande partie de l’absence d’un programme pangouvernemental de réglementation et 
de rapports systématiques des ministères concernant leurs plans et leurs priorités en matière de 
règlements. Ce manque d’information et de coordination ne peut qu’ajouter au fardeau global 
auquel les entreprises sont confrontées sur le plan de la paperasse. 
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Dans la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementation, l’on exige des ministères 
et organismes qu’ils élaborent et produisent des rapports publics sur leurs plans et leurs priorités en 
matière de réglementation. La plupart des ministères, en particulier ceux qui jouent un rôle 
important en tant qu’organismes de réglementation (p. ex., Santé Canada, Transports Canada, 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments et Environnement Canada), planifient et 
établissent, dans une certaine mesure, leurs priorités en matière de réglementation. Cependant, ces 
plans ne sont pas toujours disponibles ou facilement accessibles, sans compter qu’ils ne sont pas 
constamment élaborés en tenant compte de ce que font les autres organismes de réglementation 
œuvrant dans les mêmes secteurs d’activité. Par conséquent, chaque organisme de réglementation 
devrait élaborer et mettre à la disposition du public des plans précis.  

En résumé, nous croyons que les Canadiens et les entreprises ont le droit de connaître les 
changements prévus sur le plan de la réglementation et d’exprimer leurs points de vue au sujet de 
ces changements. 

6.4.2 Il faudrait accorder plus d’attention aux solutions de rechange aux règlements 
traditionnels 
Nous avons bien compris que les ministères et organismes ont recours à la réglementation 
beaucoup trop rapidement. Ils ne semblent pas toujours examiner les solutions de rechange, comme 
l’autoréglementation, l’autocertification et le respect des codes de pratiques. De plus, ils semblent 
souvent réticents à adopter un règlement « fondé sur le rendement ou sur le résultat »8,xlvi ou, du 
moins, à adopter rapidement un tel règlement. Toute décision ne devrait pas se prendre à la légère 
lorsqu’il est question de réglementation. Les règlements peuvent constituer l’outil indiqué dans 
certains cas, parce qu’ils représentent une approche à moindre coût que le gouvernement peut 
employer pour atteindre ses objectifs, à l’inverse d’autres options comme les dépenses directes. 
Cependant, les règlements peuvent également être des instruments très peu efficaces. 

Même si les solutions de rechange (p. ex., l’autoréglementation, les codes de pratique) peuvent être 
très efficaces dans certains cas, certains secteurs sont mieux disposés que d’autres en ce qui 
concerne l’utilisation de ces outils volontaires. Au cours de nos travaux, nous avons appris que 
certains pays (p. ex., l’Australie) ont mis au point des outils pour aider les organismes de 
réglementation à recenser les industries qui pourraient utiliser avec succès des instruments 
volontaires ou des règlements axés sur le rendement. Le gouvernement du Canada devrait 
envisager de travailler davantage sur les outils dont il dispose actuellement afin d’aider les 
organismes de réglementation à cibler les occasions où ils peuvent recourir à ces approches 
volontaires ou à ces options axées sur le rendement. Une fonction de remise en question plus stricte 
devrait s’exercer à cet égard, et l’on devrait y faire appel beaucoup plus tôt dans ce processus.  

                                                 

8. Glen Hepburn pour la Division des politiques de réglementation de l’OCDE « Alternatives aux règlements 
traditionnels ». Aucune date. 
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Il serait également utile de rationaliser et de simplifier le processus d’élaboration des règlements. 
Par exemple, une technique de rédaction fréquemment utilisée pour harmoniser les règlements 
avec ceux des autres régimes ou pour profiter de l’expertise technique qui existe au sein du 
gouvernement consiste à intégrer par renvoi les documents, comme les normes industrielles ou 
internationales, ainsi que les lois des autres instances qui sont modifiées de temps à autre. Le 
recours à cette technique peut contribuer à réduire la paperasse et faciliter la circulation efficace 
des biens et services à la frontière. Il est donc essentiel que l’autorisation de recourir à cette 
technique soit prévue par la loi. 

6.4.3 La mobilisation des parties réglementées et des autres organismes de 
réglementation n’est pas suffisante. 

On nous a souvent répété que les entreprises désirent participer davantage et plus efficacement 
au processus d’établissement des mesures pouvant les concerner. Cette mobilisation doit aller au-
delà des consultations menées auprès des associations et des entreprises majeures, bien que 
celles-ci soient très importantes, afin de rejoindre les organisations de base et de comprendre les 
besoins des petites entreprises. Selon nous, plus les ministères incitent les entreprises à prendre 
part aux discussions touchant les problèmes stratégiques, l’évaluation des risques, les mesures 
possibles et le processus détaillé de mise en œuvre, meilleure sera la situation. Cette approche 
produira des résultats plus efficaces, mieux ciblés et moins coûteux. Ce type de consultation 
devrait faire l’objet d’une coordination entre les organismes de réglementation évoluant dans un 
même secteur d’activités pour éviter les chevauchements, les recoupements ou les conflits sur le 
plan des exigences réglementaires.  

Lorsque nous examinons la coopération interministérielle entre les organismes de 
réglementation, nous constatons un écart entre ce qui est énoncé dans la Directive du Cabinet sur 
la rationalisation de la réglementationxlvii et ce qui est énoncé dans les processus que les 
ministères et organismes ont mis en place pour matérialiser une telle coopération. Par exemple, il 
n’existe aucun processus ou mécanisme de consultation officiel entre les ministères pour 
favoriser les discussions, les clarifications, les décisions stratégiques ou l’harmonisation. Par 
conséquent, nous avons appris qu’une proposition réglementaire peut être présentée au Conseil 
du Trésor, lequel doit rendre une décision en ne procédant pratiquement à aucun examen 
interministériel pour relever les chevauchements ou les conflits. Étant donné que la Directive du 
Cabinet sur la rationalisation de la réglementationxlviii exige déjà des organismes de 
réglementation qu’ils consultent les autres ministères, l’officialisation d’une telle exigence 
pourrait simplifier les choses et éviter que les ministères se voient dans l’obligation d’inventer un 
nouveau processus de consultation pour chaque proposition de réglementation. 
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Pour terminer, nous croyons qu’il incombe aux organismes de réglementation de s’assurer qu’ils 
n’adoptent pas de nouveaux règlements présentant un chevauchement, un recoupement ou un 
conflit avec des règlements déjà en vigueur préalablement élaborés par d’autres organismes de 
réglementation fédérale. Il est essentiel d’améliorer la coordination entre les différents 
organismes de réglementation, et ce, tout au long des processus de réglementation. 

6.4.4 La capacité limitée des petites entreprises de respecter les exigences 
réglementaires est mal connue. 
Les petites entreprises forment un monde à part. Étant donné que la conception et la mise en 
œuvre des règlements ne tiennent pas compte de la capacité des petites entreprises de répondre 
aux exigences, l’on se retrouve avec une solution uniformisée inefficace. La Directive du 
Cabinet sur la rationalisation de la réglementation exige déjà des ministères et organismes 
qu’ils tiennent compte des besoins particuliers des petites entreprises et qu’ils répondent à ces 
besoins en ciblant l’approche la moins coûteuse et la plus efficace pour atteindre les objectifs sur 
le plan stratégique. Les organismes de réglementation canadiens ont accès aux directives plus 
vastes du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada répertoriées dans le document intitulé 
Guide d’analyse coûts-avantages pour le Canada : Propositions de réglementationxlix, ainsi que 
dans notre outil détaillé sur l’évaluation du marché. Cependant, aucun de ces outils n’est axé 
principalement sur l’environnement des petites entreprises. Lors de l’examen d’un échantillon 
récent de Résumés de l’étude d’impact de la réglementation (entre 2007 et 2010), il était 
impossible de confirmer si les organismes de réglementation avaient eu recours à ces outils de 
façon efficace ou uniforme. 

La mise en place d’un tel outil devrait donner lieu à des approches plus pragmatiques en matière 
de conception, de mise en œuvre et d’application des règlements du gouvernement fédéral. De 
plus, une telle mesure devrait également donner lieu à l’élaboration d’outils connexes qui 
reflètent mieux les risques juridiques auxquels sont exposés les Canadiens et qui tiennent compte 
de la nature des petites entreprises. 

Nous félicitons le gouvernement pour l’engagement qu’il a pris dans le budget de 2011, 
engagement qui consiste à tenir compte du point de vue des petites entreprises. Nous avons 
examiné des exemples relevés aux États-Unis, au Royaume-Uni et en Colombie-Britanniquel, 
des endroits où l’on tient compte de l’environnement dans lequel évoluent les petites entreprises 
et où des versions d’un tel processus ont été adoptées. Cet outil est généralement constitué d’une 
série de questions ayant pour but d’assurer que les besoins des petites entreprises ne sont pas 
laissés en plan au moment d’élaborer une politique. Ces questions nous aident à cerner 
l’approche la moins coûteuse et la plus efficace pour répondre aux besoins stratégiques, tout en 
tenant compte de la réalité des petites entreprises. Lorsqu’appliquée, cette approche a donné lieu 
à des exemptions (fondées sur le nombre d’employés ou sur les recettes et sur les niveaux de 
risques), à une adoption différée des exigences (afin de disposer de plus de temps pour s’y 
préparer) et à une diminution du nombre de rapports requis. 
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Bien que nous prévoyions des avantages pour les petites entreprises, les organismes de 
réglementation et le public, nous sommes au fait, grâce aux évaluations réalisées aux États-Unis 
et au Royaume-Uni au regard de l’utilisation de tels mécanismes, qu’il est difficile d’assurer une 
réussite uniforme et soutenue pour les petites entreprises. Nous savons qu’il faut consacrer du 
temps et des efforts considérables avant que la « philosophie axée sur les petites entreprises » ne 
devienne un aspect bien ancré dans la façon dont le gouvernement déploie ses activités. Nous 
croyons que, en exigeant des fonctionnaires qu’ils tiennent compte du point de vue des petites 
entreprises au moment d’examiner l’ensemble des règlements, l’on contribue à ce changement de 
culture qui s’impose. 

Nous voulons nous assurer que la prise en compte du point de vue des petites entreprises 
s’applique aux domaines dans lesquels on considère que les mesures de réglementation ont un 
impact considérable sur un nombre substantiel de petites entreprises. De plus, nous croyons qu’il 
est important que les organismes de réglementation démontrent que leur approche constitue le 
moyen le plus efficace d’atteindre l’objectif de la politique. Les organismes de réglementation 
doivent démontrer qu’ils ont consulté les petites entreprises, qu’ils ont sérieusement examiné 
certains mécanismes précis afin de réduire les coûts pour les petites entreprises et qu’ils 
choisissent l’approche qui permet le mieux de minimiser les coûts de la réglementation pour les 
petites entreprises, et ce, tout en assurant le niveau exigé de protection contre le risque. 

En résumé, nous croyons que l’atténuation du risque ne représente pas une solution qui convient 
à tous. Les organismes de réglementation doivent tenir compte de la capacité limitée des petites 
entreprises relativement au respect des exigences réglementaires. De plus, l’adoption du point de 
vue des petites entreprises permet également de mieux harmoniser notre pratique réglementaire 
avec celle de notre principal partenaire commercial, les États-Unis. Ce processus se traduira par 
des avantages pour les petites entreprises s’adonnant au commerce transfrontalier. Nous 
encourageons fortement le Conseil de coopération Canada-États-Unis en matière de 
réglementationli à tenir compte de cette possibilité.  
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Recommandations 
12. Le gouvernement du Canada devrait, d’ici le 31 mars 2014, prendre les mesures nécessaires afin que 

les ministères et organismes satisfassent aux exigences principales de la politique réglementaire, 
exigences énoncées dans la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la réglementationlii. Le 
gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation :  

 Exiger que les ministères et organismes mettent à la disposition du public leurs plans de 
réglementation triennaux, lesquels précisent en quoi consistent leurs priorités et leurs principales 
activités réglementaires; 

 Exiger que les organismes de réglementation précisent les formalités administratives rattachées à 
l’observation des exigences dans le Résumé de l’étude d’impact de la réglementation (REIR) et 
rendent public, si besoin est, tout élément contextuel du REIR (p. ex., les évaluations des risques, 
les analyses coûts-avantages et les plans d’évaluation et de mesure du rendement); 

 Évaluer les règlements, de même que les programmes et les activités réglementaires connexes, 
pour s’assurer que ceux-ci permettent l’atteinte des objectifs escomptés, et ce, au plus bas coût 
possible pour les entreprises et le gouvernement. 

13. Le gouvernement devrait agir rapidement pour respecter l’engagement qu’il a pris dans le cadre du 
Budget de 2011 de tenir compte du point de vue des petites entreprises. Il devrait envisager la 
possibilité d’exiger de la part des organismes de réglementation la mise à la disposition du public 
des résultats de l’application du point de vue des petites entreprises quant aux règlements nouveaux 
ou modifiés. 
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7. Conclusion et remerciements 

7.1 Comment savoir si nous avons réussi à faire évoluer la 
situation? 
Lors de notre première réunion à Toronto, en janvier 2011, nous nous sommes posé la question 
suivante : Comment saurons-nous si nous avons réussi à faire évoluer les choses? 

En effet, s’il importe de demander aux ministères et organismes de réglementation de réduire la 
paperasse concrètement, de façon mesurable, il est tout aussi important d’établir si nous avons 
atteint nos objectifs en nous fondant sur des critères précis. Nous considérerons que la 
Commission sur la réduction de la paperasse aura fait évoluer les choses si, au cours des cinq 
prochaines années, nous parvenons à la situation suivante : 

 Les principes de base préalablement exposés sont ancrés dans le cadre réglementaire du 
gouvernement fédéral. Pour mémoire, ces principes sont les suivants : 

 La conception des règlements se fait « de l’extérieur vers l’intérieur », c’est-à-dire en 
prenant en compte la situation des entreprises assujetties aux prescriptions 
réglementaires et l’intérêt de la population. 

 L’activité de réglementation obéit au bon sens, et ce, à tous les stades, de la planification 
à l’élaboration des rapports de rendement en passant par la gestion.  

 Le gouvernement et les organismes de réglementation rendent compte de leurs activités, 
plus particulièrement du rendement des programmes et des mesures qu’ils ont adoptées 
en vue de limiter les coûts liés au respect des prescriptions réglementaires. 

 On encourage le respect des exigences réglementaires en faisant preuve 
professionnalisme et d’excellence en matière de service à la clientèle. 

 Les réformes systémiques recommandées, qui ont obtenu l’aval du gouvernement, des 
ministères et des organismes de réglementation, ont entraîné un changement de culture d’une 
telle ampleur que les entreprises, en particulier les petites, ne voient pas la nécessité de mettre 
sur pied une nouvelle Commission sur la réduction de la paperasse : 

 La gestion des programmes et des activités de réglementation est caractérisée par 
l’excellence – réduction de la paperasse, meilleure coordination avec les autres 
organismes de réglementation, amélioration du service – et les gestionnaires ont pour 
responsabilité première de réduire les coûts liés au respect des contraintes 
réglementaires et sont tenus de rendre des comptes sur la façon dont ils s’acquittent de 
cette responsabilité; 
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 La conception et la gouvernance des règlements visent à réaliser les objectifs politiques 
du gouvernement sans lourdeurs administratives et en tenant les ministres et les 
administrateurs généraux personnellement et collectivement responsables de la 
transformation en cours pour moderniser la réglementation existante. 

 Les recommandations visant à éliminer les causes profondes des problèmes majeurs auxquels 
sont confrontées les entreprises, en particulier les petites, ont obtenu l’aval du gouvernement 
et sont mises en œuvre par les ministères et organismes, de manière à ce qu’elles constatent 
des différences tangibles et mesurables. 

 Les organismes de réglementation ont véritablement répondu aux préoccupations 
majeures soulevées par les entreprises en réalisant des améliorations durables. 

En définitive, nous saurons en mesure de dire que nous avons réussi à atteindre notre objectif, si 
les entreprises canadiennes sont plus compétitives et l’allègement des contraintes réglementaires 
et la réduction des coûts y afférents leur permet de se consacrer davantage à l’innovation et de 
mieux servir leurs clients. 

7.2 Tout progrès repose sur la responsabilisation 

7.2.1 Défaillances du marché et défaillances des pouvoirs publics 
On justifie habituellement la réglementation en faisant valoir que celle-ci vient pallier les 
« défaillances du marché ». Concrètement, lorsque ce dernier ne parvient pas à concilier les 
différentes attentes et à y répondre. L’État doit alors intervenir pour ramener les coûts à leur 
niveau réel et protéger la souveraineté du consommateur. Cet argument est généralement valable. 
Cependant, les défaillances du marché constituent une condition nécessaire, mais non suffisante 
pour justifier une intervention réglementaire. Ceci s’explique par le fait que les défaillances des 
pouvoirs publics peuvent être bien plus préjudiciables que celles du marché que l’État entend 
précisément corriger en intervenant. Ce phénomène tient pour sa part au fait que les dirigeants 
politiques et les fonctionnaires, qui – souvent sous l’influence de groupes qui défendent avec 
vigueur leurs intérêts - ont naturellement tendance à vouloir réglementer et contrôler, sont 
animés par des motivations incompatibles. Au final, on se retrouve avec un ensemble de 
règlements qui compromettent systématiquement la liberté et la prospérité économiques.9,liii 

Ces considérations nous ont guidés lors de notre réflexion sur les moyens d’alléger les 
contraintes réglementaires. 

                                                 

9. Le constat d’échec du gouvernement ressort des analyses économiques des cinquante dernières années sur la 
prétendue théorie des « choix publics ». Il existe une littérature considérable à ce sujet. Pour un survol, veuillez 
consulter l’ouvrage de Gordon Tullock, Arthur Seldon et Gordon L. Brady, Brady, Government Failure: A Primer 
in Public Choice (Cato Institute, 2002); celui de Jean-Luc Migué, L’économiste et la chose publique (Presses de 
l’Université du Québec et University of Toronto Press, 1979). 
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7.2.2 Trois solutions pour relever les défis à long terme 
En plus des solutions à court terme aux irritants, nous devons relever un défi à long terme qui 
comporte trois volets. Premièrement, nous devons non seulement éliminer ou réduire les irritants 
actuels, mais nous devons également veiller à ce que les nouveaux règlements ne s’accumulent 
pas. Tel est l’objectif de la règle un pour un que le Parti conservateur a proposé lors de la 
dernière élection : « Chaque fois que le gouvernement proposera un nouveau règlement, il 
devra éliminer un règlement existant. »10,liv Cet engagement est notre première 
recommandation (voir la section 6). 

Deuxièmement, il n’est pas réaliste d’espérer qu’une augmentation du nombre de règlements 
puisse entraîner un allègement du fardeau pour les « sujets sous réglementation », pour employer 
l’expression11,lv de l’Organisation de coopération et de développement économiqueslvi. Un 
ensemble de règlements plus considérable ne peut pas se traduit par à une diminution du fardeau. 
Dans la mesure où un gouvernement souhaite que les décisions soient prises sur le plan 
individuel plutôt que gouvernemental, la réglementation augmentera. Dans le cas où il encourage 
la liberté et la responsabilité individuelles, un gouvernement adoptera des règlements plus 
simples et en moins grand nombre. La solution à long terme à la paperasse consiste à réduire le 
nombre de règlements, ce qui signifie qu’il faut stopper l’adoption de nouveaux règlements afin 
de réduire éventuellement le nombre de règlements existants. 

Le fardeau de la preuve doit être modifié. On doit présumer que les individus, leurs organisations 
bénévoles et les entreprises sont mieux placés pour faire des compromis entre les coûts et les 
avantages, ainsi qu’entre les risques et la sécurité. Ainsi, le gouvernement ne devrait intervenir 
au moyen de règlements que lorsqu’on démontre expressément que cette présomption est fausse 
et uniquement lorsque le remède n’est clairement pas pire que la maladie. 

Troisièmement, comme les économistes nous le rappellent, les incitatifs sont importants. Les 
règles et les institutions incitent souvent les politiciens et les fonctionnaires à réglementer 
davantage. Il ne sert à rien de répéter, d’un rapport à l’autre portant sur la réglementation, que 
nous n’avons besoin que de règlements intelligents. Nous devons inventer des règles et des 
institutions de façon à ne pas récompenser les politiciens et les fonctionnaires lorsqu’ils imposent 
des règlements inutiles. 

                                                 

10  Ici pour le Canada: Le plan de Stephen Harper pour stimuler l’emploi et la croissance, par la réduction des taxes 
et des impôts, 2011, p. 13; souligné dans l’original. 

11  Voir le document de l’OCDE intitulé Pourquoi la simplification administrative est-elle si compliquée? Perspectives 
au-delà de 2010. Dans le rapport de l’OCDE, on utilise également le terme « réglementer ». 
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Comme nous l’avons souligné précédemment, la classe politique doit faire preuve de leadership 
afin de parvenir avec succès à réduire la paperasse. De plus, pour limiter la paperasse dans le 
temps, ce leadership de la part des ministres doit reposer sur une structure de gouvernance qui 
assure une priorisation et une responsabilisation continues, et ce, tant au Cabinet que sur le plan 
de la surveillance assurée par les organismes centraux. Nous croyons avoir perdu les gains 
attribuables aux exercices antérieurs visant à réformer les règlements, car ces réformes n’ont pas 
été mises en œuvre.  

Nous proposons de relever ces défis à long terme, conformément à notre mandat.  

7.2.3 Recommandations en vue d’un changement durable à long terme 
Dans le mandat de la Commission, on nous demande de « recommander des options visant à 
contrer les irritants, ainsi qu’à limiter et réduire le fardeau de la conformité à long terme ». Cette 
demande nous a permis de proposer divers moyens afin de relever ces défis à long terme visant à 
freiner le flux net de (nouveaux) règlements et à éventuellement en réduire le nombre. Pour ce 
faire, nous devons mesurer la façon dont la réglementation évolue. À quoi ressemble exactement 
l’évolution de la réglementation fédérale dans le temps? Le nombre de règlements augmente-t-il 
ou diminue-t-il et, si tel est le cas, à quel rythme? Dans quel sens le nombre net de nouveaux 
règlements varie-t-il chaque année – de façon positive ou négative?  

Comme souligné précédemment, Statistique Canada a entrepris un sondage visant à mesurer ce 
qu’il en coûte aux entreprises pour se conformer à 12 exigences réglementaires (qui concernent 
principalement l’administration des impôts, la présentation d’information, ainsi que l’obtention 
des licences et des permis d’exploitation municipaux et provinciaux). Réalisé en vertu d’un 
mandat du gouvernement fédéral qui remonte à 2005 dans le cadre de l’initiative de réduction de 
la paperasse, l’Enquête sur le coût de la mise en conformité à la réglementation aide le 
gouvernement à recueillir de l’information sur le coût et la nature du fardeau que représente la 
paperasse imposée aux petites et moyennes entreprises et à suivre l’évolution de ce fardeau dans 
le temps. Cette enquête représente une première étape utile, mais sa portée est limitée. Elle traite 
que d’un faible nombre de règlements et seuls les coûts d’administration (et non pas le fardeau 
total que doivent assumer les entreprises sur le plan de la réglementation) y sont confirmés. Nos 
consultations révèlent que des mesures plus vastes qui englobent la gamme complète des 
règlements fédéraux imposés aux entreprises sont nécessaires. 

La difficulté de mesurer la réglementation est un secret de polichinelle. Les règlements sont 
variés et s’évaluent difficilement à partir d’un paramètre commun (comme le dollar que l’on 
utilise tout naturellement pour mesurer les dépenses gouvernementales). Les analystes font 
souvent appel à des approximations, comme le nombre de règlements, leur volume en termes de 
pages ou de mots, le nombre de permis ou de licences exigés ou les budgets des organismes de 
réglementation. Le Standard Cost Modellvii, est l’approche acceptée à l’échelle internationale 
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pour mesurer les coûts que doivent assumer les entreprises. Pour cette raison, nous 
recommandons au gouvernement d’adopter cette approche afin de mettre en œuvre la règle un 
pour un, ainsi que d’autres mesures pangouvernementales et particulières aux ministères pour 
réduire la paperasse, ce qui favorisera l’uniformité et permettra des comparaisons.  

Peu importe la méthode utilisée, il est certain que l’estimation du nombre de règlements devrait 
être confiée à un organisme indépendant, non partisan et qui jouit d’une réputation enviable. 

Il ne suffit pas de se fixer des buts et d’avoir accès à l’information. Nous devons également 
mettre en place les bons incitatifs au sein de chaque ministère et organisme de réglementation. 
Les fonctionnaires doivent être motivés par des incitatifs afin de jeter un regard critique sur les 
nouveaux règlements et ceux qui existent déjà pour que la règle un pour un soit respectée et pour 
qu’on déploie davantage d’effectifs, si possible, afin de réduire le nombre actuel de règlements. 
Les hauts fonctionnaires se voient remettre chaque année une « prime axée sur le risque » qui 
repose maintenant en partie sur la façon dont le ministère parvient à limiter les dépenses. On 
devrait également faire appel à une telle approche pour assurer la mise en œuvre efficace de cette 
priorité importante de notre gouvernement. 

Par conséquent, nous présentons les deux recommandations suivantes. Conjuguées à nos 
recommandations à court terme visant à contrer les causes profondes des irritants majeurs et à 
d’autres recommandations ayant pour but d’apporter des changements durables, elles 
contribueront grandement à ce que l’on n’adopte et conserve que les règlements fédéraux 
essentiels, au moindre coût possible pour les entreprises.  
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Recommandations 
14. L’article intitulé « Attributionslviii » de la Loi sur le vérificateur générallix devrait être modifié de façon à 

ce que le Bureau du vérificateur général du Canada reçoive le mandat d’examiner les progrès 
accomplis et de rendre compte de la situation pour réduire les formalités administratives. Le 
vérificateur général devrait notamment surveiller l’application de la règle un pour un et faire état des 
efforts du gouvernement en ce qui a trait à la réduction de la paperasse, à la simplification des 
obligations en matière d’information et à l’amélioration des normes de service des programmes de 
réglementation. Les résultats issus de cet examen devraient être présentés au Parlement dans un 
rapport annuel portant sur la réglementation. Il incombera au vérificateur général de :  

 Déterminer la validité de la méthode de calcul du fardeau administratif au moyen du Standard Cost 
Model dans le cadre de la mise en application de la règle un pour un et de l’examen de l’inventaire 
des règlements en vigueur;  

 Réaliser une évaluation des progrès accomplis par le gouvernement pour s’assurer que ce dernier 
peut « s’offrir » un nouveau règlement en réduisant le fardeau administratif de la réglementation 
antérieure;  

 Recourir à d’autres méthodes qu’il juge appropriées afin d’illustrer l’évolution de la charge que 
représente le respect des contraintes réglementaires, notamment en procédant à l’évaluation des 
budgets des organismes de réglementation, ainsi qu’à l’évaluation de ce qu’il lui en coûte pour 
affecter des fonctionnaires à l’élaboration et à l’exécution des lois et règlements. 

15. Une grande partie de la rémunération conditionnelle versée aux hauts fonctionnaires devrait reposer 
sur l’application efficace de la règle un pour un. Dans l’éventualité où cette règle ne serait pas 
respectée, les hauts fonctionnaires du ministère ou de l’organisme concerné perdraient une partie de 
leur prime. Par contre, s’ils réussissaient à réduire la quantité de règlements de leur ministère ou 
organisme, leur prime serait alors plus élevée. Les primes des fonctionnaires seraient ainsi alignées 
sur l’objectif à long terme, à savoir le contrôle de la réglementation et la diminution du fardeau 
administratif des entreprises.  

7.3 Remerciements  
En présentant ce rapport, nous avons la conviction d’avoir mené à bien le mandat que le Premier 
ministre nous a confié au mois de janvier 2011. C’est un grand honneur pour nous d’avoir participé 
à cette initiative d’envergure et nous tenons à exprimer notre reconnaissance aux nombreuses 
entreprises et associations qui nous ont fait part de leurs commentaires et suggestions. 

En terminant, nous tenons aussi à remercier l’honorable Rob Moore, qui a présidé la 
Commission tout au long de la phase de consultation, ainsi que l’honorable Stockwell Day 
pour son leadership remarquable et son soutien indéfectible. Nous adressons également nos 
remerciements à l’honorable Tony Clement, président du Conseil du Trésor et ministre 
responsable du projet de réduction de la paperasse, qui a pris la suite de l’honorable 
Stockwell Day. 

Nous présentons ce rapport à M. Clement et nous avons hâte de savoir comment le 
gouvernement du Canada entend donner suite à nos recommandations. 
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Annexe A : Recommandations d’ordre systémique  

Réduction de la paperasse 

Réduire les exigences réglementaires imposées aux entreprises  
1. Pour réduire la charge que représente le respect des contraintes réglementaires, le 

gouvernement devrait, dès que possible, présenter un projet de loi prévoyant l’adoption de la 
règle un pour un figurant au programme électoral du Parti conservateur. Ainsi, chaque fois 
que le gouvernement proposera un nouveau règlement, il devra éliminer au moins un 
règlement existant, réduire les frais connexes du fardeau administratif et arriver ainsi à une 
somme nette nulle. La réduction de la paperasse attribuable à l’application de la règle un pour 
un s’ajoute à celle découlant de la mise en œuvre des 90 recommandations ministérielles 
contenues dans le présent rapport (voir l’annexe B). Le gouvernement devrait étudier les 
points présentés ci-dessous pour donner suite à l’ensemble des recommandations : 

 Utiliser le Standard Cost Modellx pour mesurer le fardeau administratif imposé aux entreprises 
en matière de respect des contraintes réglementaires afin de s’assurer que les coûts qui s’y 
rattachent sont chiffrés; 

 Exiger que, au fil du temps, chaque ministère et organisme de réglementation passe en revue 
et assure le suivi de l’inventaire des règlements en vigueur, lesquels alourdissent le fardeau 
administratif des entreprises, examine de plus près une fois l’an les 20 règlements considérés 
comme les plus lourds et rende compte annuellement des progrès accomplis quant à 
l’application de la règle un pour un. Il sera ainsi possible d’effectuer un important suivi de la 
réduction du fardeau global de la paperasse et de la réduction du fardeau des ministères. 

Réduire les exigences relatives aux renseignements demandés et améliorer les 
services électroniques afin de diminuer les coûts liés au respect des contraintes 
réglementaires 

2. Les ministères et organismes de réglementation devraient dresser la liste des obligations en 
matière d’information rattachées à leurs programmes et à leurs activités réglementaires, 
réduire les exigences inutiles, recourir au Standard Cost Model pour mesurer toute réduction 
significative du fardeau administratif des entreprises et rendre compte des résultats dans leur 
site Web, et ce, d’ici le 31 décembre 2013. Il faudrait en outre que les ministères passent en 
revue les processus et les formulaires papier et soumettent au ministre responsable, d’ici le 31 
mars 2015, des propositions de solutions électroniques qu’ils pourraient appliquer afin de 
réduire le fardeau inhérent à la paperasse réglementaire. Le gouvernement devrait étudier les 
points présentés ci-dessous pour donner suite à cette recommandation : 

 Exiger que, au cours de leur examen, les ministères tiennent compte des obligations en 
matière d’information imposées aux entreprises du secteur par d’autres organismes de 
réglementation du gouvernement fédéral; 
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 Aligner davantage les sites Web du ministère sur les besoins des entreprises afin de donner à 
ces dernières un accès rapide aux services électroniques rattachés aux programmes de 
réglementation et aux obligations en matière d’information; 

 Exiger que les ministères et organismes collaborent avec les organisations qui réglementent 
un même secteur afin de normaliser la présentation de leurs services électroniques et de 
favoriser la création de liens entre les sites connexes; 

 Donner suite à la présente recommandation de manière à ce que, au fil du temps, le ministère 
et les entreprises puissent réaliser des économies. 

Réduction du fardeau cumulatif 

Mettre de l’ordre dans l’appareil réglementaire du gouvernement fédéral en 
prêchant par l’exemple 

3. Il faudrait améliorer la coordination des activités du gouvernement fédéral en matière de 
conformité et d’exécution dans un secteur donné afin que les organismes de réglementation 
puissent unir leurs efforts et rationaliser leurs activités grâce à une meilleure compréhension de 
la réalité sectorielle, et rendent comptent, d’ici le 31 mars 2014, des approches communes ou 
partagées eu égard aux activités rattachées à l’inspection et à l’observation. Le gouvernement 
devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation : 

 Trouver un mécanisme de gouvernance qui permettra de renforcer et de surveiller la 
coordination et la collaboration entre les ministères afin de réduire le fardeau des programmes 
de réglementation; 

 Concevoir des « cartes de réglementation » sectorielles sur lesquelles seraient consignées la 
totalité des exigences du gouvernement fédéral auxquelles les entreprises évoluant dans un 
secteur donné doivent se conformer; 

 Créer et tenir à jour les profils des secteurs tenus de se conformer à une variété de règlements 
afin d’aider les organismes de réglementation à mieux comprendre l’impact des exigences 
réglementaires sur la compétitivité des entreprises. Cette démarche permettra de mieux 
évaluer le risque, de choisir le bon instrument et de déterminer comment appliquer les 
programmes de réglementation. 



 

56  

Accroître l’usage en ligne de guichets d’information sur les exigences 
réglementaires, notamment au moyen d’initiatives du genre « Une fois 
suffit! » ayant comme objectif la réutilisation des renseignements déjà fournis 
moyennant le consentement des intéressés et une protection adéquate 
renseignements personnels 

4. Les ministères et organismes de réglementation devraient, en collaboration avec les 
entreprises, développer des portails électroniques de renseignements réglementaires à 
modules sectoriels, et ce, d’ici le 31 mars 2015, dans le cadre de la politique « Une fois 
suffit! », afin de s’assurer que les ministères ne demandent pas continuellement les mêmes 
renseignements à une entreprise. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour 
donner suite à cette recommandation :  

 S’assurer que les portails électroniques renferment les renseignements requis concernant les 
exigences réglementaires applicables aux entreprises d’un secteur donné ainsi que des 
directives claires à l’intention de ces dernières quant à la façon de satisfaire aux attentes; 

 Examiner de près les obstacles à l’échange de renseignements sur les entreprises entre les 
ministères et trouver des moyens de procéder à l’échange de renseignements à l’échelle 
pangouvernementale, moyennant le consentement des intéressés, tout en protégeant 
les renseignements personnels et en réduisant le fardeau que représentent les 
formalités administratives. 

Amélioration du service 

Établir des normes de service et en assumer la responsabilité 
5. Les ministères et organismes de réglementation devraient établir et publier des normes 

mesurables d’exécution des programmes de réglementation, déterminer des objectifs pour 
améliorer le service et faire état de leur rendement pour ce qui est du respect des normes. Les 
organismes qui n’ont pas adopté de normes de service pour leurs programmes de 
réglementation devraient le faire d’ici le 31 décembre 2013. Le gouvernement devrait étudier 
les points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation : 

 Privilégier les normes de service et les améliorations jugées prioritaires par les entreprises lors 
des consultations (p. ex., le délai de réponse relatif aux autorisations et à l’octroi des permis, 
des licences et des attestations, la réduction du nombre de plaintes, le règlement le plus rapide 
des plaintes, la satisfaction de la clientèle eu égard à la rapidité d’accès à l’information et 
l’exactitude des renseignements); 

 S’assurer que les normes établies par les ministères et les organismes sont uniformes et 
alignées sur la politique en matière de service du Conseil du Trésor et sur les lignes directrices 
correspondantes énoncées dans la Directive du Cabinet sur la rationalisation de 
la réglementationlxi. 
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6. Le gouvernement devrait, d’ici le 31 mars 2014, modifier la Loi sur les frais d’utilisation pour 
permettre aux ministères et organismes d’offrir de meilleurs services aux secteurs 
réglementés, tout en assumant une responsabilité adéquate en matière de respect des normes 
de service. Ce travail consiste, entre autres, à simplifier le processus d’établissement ou de 
modification des frais et à remédier aux sanctions imprévues susceptibles de compromettre 
davantage la capacité des ministères et organismes à respecter les normes de service. 

Créer une culture axée sur l’excellence du service et le professionnalisme 
7. Exiger de la part des ministères et organismes de réglementation l’adoption, d’ici le 31 

décembre 2012, d’un protocole de service définissant les principes d’une culture fortement 
centrée sur les services et s’assurer que les employés comprennent leurs responsabilités à cet 
égard et fassent preuve d’un grand professionnalisme. Le gouvernement devrait étudier les 
points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation :  

 Offrir de la formation aux organismes de réglementation en vue d’accroître leur capacité (p. 
ex., les compétences non techniques liées au service dans des domaines opérationnels 
essentiels tels que l’évaluation des risques, la consultation et les procédures en matière de 
conformité et d’exécution) et leur faire comprendre la réalité de l’environnement dans lequel 
doivent évoluer les entreprises tenues de se conformer aux exigences réglementaires. Les 
cours de formation devraient être intégrés aux plans d’apprentissage et aux évaluations des 
employés des ministères. Le gouvernement devrait envisager la possibilité de recourir au 
modèle du Collège Service Canada; 

 Inculquer l’importance du service aux clients dans le fonctionnement général des activités et 
des programmes de réglementation.  

8. Les ministères et organismes de réglementation devraient mettre en place, d’ici le 31 
décembre 2013, un mécanisme leur permettant de recevoir de la rétroaction (c.-à-d. les 
plaintes et les éloges à propos de la qualité du service ou des mécanismes de recours menant à 
la contestation d’une décision). Ce mécanisme pourrait être utile dans le cadre de 
l’amélioration continue des programmes de réglementation. Le gouvernement devrait étudier 
les points ci-dessous pour donner suite à cette recommandation : 

 Donner l’occasion aux entreprises de formuler des commentaires et des suggestions anonymes 
et exiger que les ministères et organismes évaluent périodiquement leur mécanisme de 
traitement des plaintes et des éloges; 

 Permettre aux organismes de réglementation, au moyen de mécanismes de recours, d’infirmer 
des décisions ou, s’il y a lieu, d’offrir un recours. 
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Venir en aide aux petites entreprises qui doivent traiter avec plusieurs 
organismes de réglementation  

9. Les principaux ministères et organismes de réglementation devraient créer un service 
d’aiguillage comptant un agent d’information chargé d’acheminer les demandes de 
renseignements des petites entreprises vers les spécialistes de la réglementation de 
l’organisation et d’assurer le suivi de l’état de la situation concernant les demandes d’aide. La 
mise à l’essai de cette fonction est recommandée d’ici le 31 décembre 2013. 

Utiliser un langage simple et donner des interprétations claires et définitives 
10. Les ministères et organismes de réglementation devraient, d’ici le 31 décembre 2012, 

examiner et mettre à jour leurs publications, leurs formulaires et le contenu de leurs sites Web 
les plus fréquemment consultés, à la lumière des résultats issus de la consultation des 
entreprises, afin de s’assurer que ces produits sont rédigés dans un langage clair et simple, 
conformément à la Politique de communication du gouvernement du Canadalxii, puis rendre 
compte publiquement des résultats de leur évaluation. 

11. Les ministères et organismes n’ayant pas de politique d’interprétation de leurs exigences 
réglementaires devraient, d’ici le 31 décembre 2012, publier leur politique à ce sujet afin de 
garantir l’uniformité des décisions, des instructions et des renseignements fournis aux 
entreprises. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à 
cette recommandation : 

 Rendre les organismes de réglementation responsables des interprétations et des 
renseignements qu’ils fournissent aux entreprises; 

 Présenter, s’il y a lieu, des interprétations écrites et ne pas pénaliser les entreprises qui se 
conforment aux directives écrites.  

Améliorer la conception et la gouvernance de la réglementation  
12. Le gouvernement du Canada devrait, d’ici le 31 mars 2014, prendre les mesures nécessaires 

afin que les ministères et organismes satisfassent aux exigences principales de la politique 
réglementaire, exigences énoncées dans la Directive du Cabinet sur la rationalisation de la 
réglementation. Le gouvernement devrait étudier les points ci-dessous pour donner suite à 
cette recommandation : 

 Exiger que les ministères et organismes mettent à la disposition du public leurs plans de 
réglementation triennaux, lesquels précisent en quoi consistent leurs priorités et leurs 
principales activités réglementaires;  
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 Exiger que les organismes de réglementation précisent les formalités administratives 
rattachées à l’observation des exigences dans le Résumé de l’étude d’impact de la 
réglementation (REIR) et rendent public, si besoin est, tout élément contextuel du REIR (p. 
ex., les évaluations des risques, les analyses coûts-avantages et les plans d’évaluation et de 
mesure du rendement);  

 Évaluer les règlements, de même que les programmes et les activités réglementaires 
connexes, pour s’assurer que ceux-ci permettent l’atteinte des objectifs escomptés, et ce, au 
plus bas coût possible pour les entreprises et le gouvernement. 

13. Le gouvernement devrait agir rapidement pour respecter l’engagement qu’il a pris dans le 
cadre du Budget de 2011 de tenir compte du point de vue des petites entreprises. Il devrait 
envisager la possibilité d’exiger de la part des organismes de réglementation la mise à la 
disposition du public des résultats de l’application du point de vue des petites entreprises 
quant aux règlements nouveaux ou modifiés.  

Le progrès passe par la responsabilisation 

Ajouter un mandat pour le vérificateur général du Canada 
14. L’article intitulé « Attributions » de la Loi sur le vérificateur général devrait être modifié de 

façon à ce que le Bureau du vérificateur général du Canada reçoive le mandat d’examiner les 
progrès accomplis et de rendre compte de la situation pour réduire les formalités 
administratives. Le vérificateur général devrait notamment surveiller l’application de la règle 
un pour un et faire état des efforts du gouvernement en ce qui a trait à la réduction de la 
paperasse, à la simplification des obligations en matière d’information et à l’amélioration des 
normes de service des programmes de réglementation. Les résultats issus de cet examen 
devraient être présentés au Parlement dans un rapport annuel portant sur la réglementation. Il 
incombera au vérificateur général de :  

 Déterminer la validité de la méthode de calcul du fardeau administratif au moyen du Standard 
Cost Model dans le cadre de la mise en application de la règle un pour un et de l’examen de 
l’inventaire des règlements en vigueur;  

 Réaliser une évaluation des progrès accomplis par le gouvernement pour s’assurer que ce 
dernier peut « s’offrir » un nouveau règlement en réduisant le fardeau administratif de la 
réglementation antérieure;  

 Recourir à d’autres méthodes qu’il juge appropriées afin d’illustrer l’évolution de la charge 
que représente le respect des contraintes réglementaires, notamment en procédant à 
l’évaluation des budgets des organismes de réglementation, ainsi qu’à l’évaluation de ce 
qu’il lui en coûte pour affecter des fonctionnaires à l’élaboration et à l’exécution des lois 
et règlements. 
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Définir un nouveau critère en ce qui concerne les primes versées aux hauts 
fonctionnaires 

15. Une grande partie de la rémunération conditionnelle versée aux hauts fonctionnaires devrait 
reposer sur l’application efficace de la règle un pour un. Dans l’éventualité où cette règle 
n’était pas respectée, les hauts fonctionnaires du ministère ou de l’organisme concerné 
perdraient une partie de leur prime. Par contre, s’ils réussissaient à réduire la quantité de 
règlements de leur ministère ou organisme, leur prime serait alors plus élevée. Les primes des 
fonctionnaires seraient ainsi alignées sur l’objectif à long terme, à savoir le contrôle de la 
réglementation et la diminution du fardeau administratif des entreprises.  
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Annexe B : Recommandations ministérielles précises en 
matière de réduction de la paperasse 
Dans la foulée des efforts déployés par le Secrétariat pour faire participer les ministères, la 
Commission recommande aux ministres responsables des ministères et organismes énumérés ci-
dessous d’adopter des mesures susceptibles de réduire la paperasse de manière mesurable et de 
définir les grandes étapes de leur réalisation.  

Légende : 

Court terme (CT) 
Conception de règlements (CR) 
Fardeau administratif (FA) 
Fardeau cumulatif (FC) 
Leadership nécessaire (L) 
Petite entreprise (PE) 
Service (SV) 

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada 
1. Pour améliorer les normes de service et rationaliser les exigences des programmes, nous 

recommandons qu’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada établisse des 
processus simplifiés de demande et d’examen afin de favoriser la croissance et le 
développement des petites entreprises. FA, SV, PE, FC 

2. Pour faciliter l’amélioration des normes de service, la simplification des processus et 
l’intégration des programmes d’Affaires autochtones et Développement du Nord Canada à 
ceux d’autres organismes fédéraux de réglementation, nous recommandons que le ministère 
adopte une approche simplifiée pour le traitement des revendications territoriales et les 
projets de développement économique. FA, SV, CR, FC 

Affaires étrangères et Commerce international Canada 
1. Pour éliminer le fardeau cumulatif attribuable au recoupement des exigences dans 

l’administration des exportations de certaines marchandises et technologies nucléaires ou 
autres connexes, nous recommandons qu’Affaires étrangères et Commerce international 
Canada ainsi que la Commission canadienne de sûreté nucléaire, dont les compétences se 
chevauchent, s’unissent en vue de rationaliser et d’harmoniser les exigences administratives 
et fondamentales de leurs régimes de réglementation respectifs. FA, FC, CT, SV 
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2. Pour améliorer les services, la prévisibilité et l’adéquation du processus d’intégration des 
changements apportés aux régimes de contrôle des exportations internationales dans les 
règlements intérieurs, nous recommandons qu’Affaires étrangères et Commerce international 
Canada procède à la mise à jour de sa liste de contrôle des exportations de manière plus 
régulière, établisse des normes de service à cet effet et mette en place un processus apte à 
procurer aux exportateurs canadiens les avantages des mesures de déréglementation 
convenues à l’échelle internationale. SV, CT, FA 

3. Pour réduire la charge que représente le respect des contraintes réglementaires et accorder 
davantage de flexibilité aux exportateurs, nous recommandons qu’Affaires étrangères et 
Commerce international Canada adopte de nouvelles pratiques de gestion des risques liés aux 
mesures de contrôle des exportations qui soient harmonisées avec les mesures prises par 
d’autres pays. Avec cette approche, de nombreux permis d’exportation générale visant les 
exportations d’articles à faible risque acheminés vers des lieux de destination à faible risque 
pourraient être délivrés. FA, SV, CT 

Agence canadienne d’inspection des aliments 
1. Pour améliorer le rendement des programmes, nous recommandons que l’Agence canadienne 

d’inspection des aliments améliore ses systèmes en procédant comme suit : 

 Moderniser ses lois et ses règlements; 

 Adopter de nouvelles approches en matière de réglementation des produits à faible 
risque, comme les engrais à faible risque; 

 Recourir davantage à la certification électronique et aux interfaces avec les clients; 

 Simplifier l’approbation de ce qui touche l’emballage de la viande et des produits 
biologiques à usage vétérinaire. SV, CR, FA  

2. Pour améliorer la coordination entre les organismes de réglementation évoluant dans divers 
domaines et pour réduire le fardeau cumulatif lié à l’obligation de respecter les règlements, 
nous recommandons que l’Agence canadienne d’inspection des aliments : 

 Collabore avec les provinces en rationalisant les exigences sanitaires pour les viandes, 
en reconnaissant les équivalences des produits laitiers et en intégrant les réseaux 
de laboratoires;  

 Collabore avec les autres ministères du gouvernement fédéral afin de coordonner la 
réglementation des végétaux à caractère nouveau, de consolider la gouvernance au niveau 
interministériel en ce qui concerne la salubrité des aliments et d’élaborer un ensemble 
coordonné et intégré d’exigences et de processus d’approbation des activités de 
confinement biovégétal. FC, CR, FA 
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3. Pour accroître la transparence et la prévisibilité et permettre un ajustement avec les nouvelles 
pratiques de l’industrie, nous recommandons que l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments collabore avec les intervenants et les autres ministères du gouvernement en 
procédant comme suit : 

 Renouveler les lois et les règlements, en plus de moderniser et de simplifier les 
règlements dans le domaine agroalimentaire en vertu de la Loi sur les produits agricoles 
au Canada; 

 Établir l’équivalence des normes sanitaires régissant les produits laitiers au Canada et 
aux États-Unis;  

 Apporter d’autres améliorations au niveau de la réglementation touchant l’étiquetage et 
l’hygiène des viandes. CR, FA, FC 

4. Pour améliorer les services et la réceptivité, nous recommandons que l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments augmente sa capacité de répondre aux besoins et de s’adapter à la 
réalité des entreprises en harmonisant ses tarifs au coût des services et en assurant la 
compatibilité avec les partenaires commerciaux et l’uniformité entre les divers secteurs. 
L’Agence devrait ainsi : 

 Favoriser une approche davantage axée sur les services afin de traiter avec les parties 
réglementées, agir de façon plus professionnelle, adopter des méthodes de prestation de 
services plus uniformes et améliorer les produits et les outils d’information permettant de 
traiter avec les organismes réglementés;  

 Faire appel aux entreprises de manière plus régulière en impliquant davantage les 
intervenants afin d’assurer la mise à jour des programmes, d’une part, et de veiller à ce 
que ces derniers entraînent le moins de démarches possible, d’autre part. SV, FC  

Agence de la santé publique du Canada 
1. Pour soutenir les activités des programmes de certification et d’importation touchant les 

pathogènes, nous recommandons que l’Agence de la santé publique du Canada et l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments élaborent conjointement une norme en matière de 
bioconfinement des pathogènes humains et animaux. FC, SV, CT 

2. Pour améliorer la prestation des services destinés aux laboratoires où l’on traite les 
pathogènes humains et les toxines, nous recommandons que l’Agence de la santé publique du 
Canada adopte un système de gestion électronique de l’information pour faciliter la collecte, 
l’examen et le traitement des demandes de certification de laboratoire et des demandes de 
permis d’importation. SV 
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3. Pour faire mieux connaître les exigences en matière de biosécurité et de conformité auprès 
des parties assujetties à la réglementation, nous recommandons que l’Agence de la santé 
publique du Canada et l’Agence canadienne d’inspection des aliments élaborent et donnent 
conjointement une formation en la matière. SV, CT 

Agence de revenu du Canada 
1. Pour réduire le fardeau administratif et améliorer la disponibilité et la clarté des 

renseignements fiscaux dont les entreprises ont besoin afin de s’acquitter de leurs obligations 
en matière de rapports, nous recommandons que l’Agence de revenu du Canada collabore 
avec les entreprises afin de recenser les sources de renseignements qui doivent être plus 
faciles à obtenir, clarifiés et simplifiés, en plus de mettre en œuvre un plan d’action pour 
instaurer les changements nécessaires pour améliorer la disponibilité et la clarté des 
renseignements. FA, SV 

2. Pour réduire la frustration et le fardeau administratif des entreprises inhérents aux 
communications avec l’Agence de revenu du Canada, notamment les inconvénients liés au 
fait que le client n’obtient pas de réponses aux questions ou qu’il obtient des réponses 
différentes selon les agents, nous recommandons que l’Agence perfectionne son service de 
demandes de renseignements des entreprises et améliore son site Web à la lumière des 
commentaires recueillis tout particulièrement auprès des petites entreprises. SV, FA, PE 

3. Pour améliorer l’accessibilité et la clarté des services et de l’information en ligne, nous 
recommandons que l’Agence de revenu du Canada :  

 Augmente le nombre de ses options permettant de déposer et de modifier de 
l’information en ligne; 

 Crée une page d’accueil à l’intention des entreprises sur son site Web; 

 Améliore la section « Mon dossier d’entreprise »; 

 Perfectionne les processus en ligne d’obtention des numéros d’entreprise; 

 Développe les services actuels de paiement électronique; 

 Adopte des méthodes de communication électronique; 

 Autorise l’envoi, par voie de communication protégée, des documents justificatifs et des 
reçus des contribuables ou des représentants (documents électroniques); 

 Identifie les possibilités de rationaliser et d’améliorer les processus de confirmation de 
l’identité ou de l’authentification des services électroniques sécurisés; 

 Trouve d’autres moyens d’authentifier les représentants qui n’ont pas encore présenté de 
documents au Canada. SV 
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4. En vue d’une amélioration de ses services et afin d’accroître la crédibilité que les entreprises 
accordent aux conseils que l’Agence de revenu du Canada leur prodigue, nous 
recommandons que l’Agence adopte une meilleure approche pour faire connaître sa 
responsabilité concernant les renseignements qu’elle fournit par écrit. SV 

5. Pour améliorer les services et le professionnalisme de ses vérificateurs, nous recommandons 
que l’Agence de revenu du Canada travaille avec les petites entreprises à identifier les 
besoins et les solutions, y compris la mise en valeur des compétences non techniques et un 
engagement accru en matière de gestion du rendement et de respect de la Charte des droits 
des contribuables. SV 

6. Pour réduire le fardeau administratif et mettre fin à la collecte de renseignements inutiles, 
nous recommandons que l’Agence de revenu du Canada adopte une politique de divulgation 
fondée sur le principe « une fois suffit! » afin de réduire les demandes en double imposées 
aux entreprises par différents programmes de l’Agence. FA, FC 

7. Pour accélérer les procédures d’appel, nous recommandons que l’Agence de revenu du 
Canada réduise le délai de traitement des oppositions peu complexes et isolées. SV 

8. Pour améliorer le caractère opportun des décisions ayant trait aux règlements et pour mieux 
répondre aux besoins des petites entreprises, nous recommandons que l’Agence de revenu du 
Canada élimine les arriérés découlant de l’harmonisation de la taxe de vente de l’Ontario et 
qu’elle adopte ensuite une norme de service raisonnable. SV, PE 

9. Pour réduire le fardeau administratif, nous recommandons que l’Agence de revenu du 
Canada simplifie et diminue ses exigences en matière de rapports, et ce, en consultation avec 
les intervenants en entreprise, notamment en combinant les rapports dans le cadre de divers 
programmes ou en éliminant la présentation de certains renseignements particuliers. FA, FC 

10. Pour alléger le fardeau attribuable à la fréquence de présentation de documents pour les 
petites entreprises, nous recommandons que l’Agence de revenu du Canada fasse participer 
ces dernières de manière soutenue à la recherche de solutions aux problèmes liés à la 
fréquence de dépôt et de remise de documents et tienne compte de leurs réalités dans les 
solutions envisagées. FA, PE 
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11. Pour que les points de vue des entreprises soient compris et pris en compte à l’étape de 
l’élaboration des politiques, nous recommandons que l’Agence de revenu du Canada 
recueille les commentaires des entreprises et qu’elle en tienne compte de manière ouverte et 
transparente lors de l’élaboration de ses politiques et de ses programmes. Nous 
recommandons également qu’elle définisse les problèmes qui ont un impact direct sur la 
population des petites entreprises et y répondent et qu’elle instaure et favorise une culture de 
partenariat avec les organisations d’intervenants extérieurs propice à une meilleure 
acceptation, une plus grande compréhension et une conformité accrue en matière de 
politiques et de programmes. CR, PE 

12. Pour arriver à mieux coordonner la mise en œuvre des programmes et à échanger plus de 
renseignements, nous recommandons à l’Agence de revenu du Canada de coopérer avec les 
autres ministères du gouvernement fédéral ainsi qu’avec les gouvernements des provinces et 
des territoires afin de réduire le fardeau cumulatif des entreprises lié à la préparation des 
déclarations de revenus. FC 

Agence des services frontaliers du Canada 
1. Pour alléger le fardeau administratif des entreprises associé à la déclaration des 

renseignements commerciaux et pour accroître la transparence, la prévisibilité, la 
responsabilisation et le rendement global, nous recommandons que l’Agence des services 
frontaliers du Canada simplifie la production des rapports de la communauté des 
importateurs et fasse mieux connaître les exigences législatives et politiques pertinentes. FA 

2. Afin d’éviter les recoupements et rationaliser les processus, nous recommandons que 
l’Agence des services frontaliers du Canada s’emploie à rehausser et à harmoniser avec les 
États-Unis ses programmes à l’intention des négociants dignes de confiance dans le but, tout 
particulièrement, de faciliter l’admission conjointe des demandeurs dans le cadre d’un 
processus de demande unique. FA, FC 

3. En vue d’une réduction des délais d’attente et du fardeau correspondant, nous recommandons 
que l’Agence des services frontaliers du Canada revoie ses critères d’admissibilité en ce qui 
concerne l’utilisation des voies réservées au Programme d’expéditions rapides et sécuritaires 
(EXPRES) à la frontière canado-américaine dans le but de faciliter l’accès des petites et 
moyennes entreprises à ce service amélioré. SV, PE, CT 

4. Afin d’atténuer la frustration des entreprises et procurer un processus à la fois flexible et 
transparent, nous recommandons que l’Agence des services frontaliers du Canada élabore un 
outil en ligne pour ses programmes à l’intention des négociants dignes de confiance afin 
d’accélérer le processus de demande. SV, FA 



 

 67 

5. Pour assurer une prestation uniforme des services, nous recommandons que l’Agence des 
services frontaliers du Canada procède à l’élaboration et à la mise en œuvre de nouvelles 
normes de service en tenant compte des commentaires et des réactions des clients et qu’elle 
les diffuse et en assure l’adhésion de manière efficace. SV  

6. Pour accroître la clarté et la prévisibilité et réduire les recoupements à la frontière en ce qui 
concerne les mouvements de biens, nous recommandons que l’Agence des services 
frontaliers du Canada, conjointement avec les autres organismes de réglementation, accélère 
l’élaboration et la mise en place d’une initiative à guichet unique dans le but de simplifier et 
d’intégrer les processus d’approbation réglementaire. FC, SV, L 

7. Afin d’éliminer le fardeau administratif pesant sur les entreprises, en particulier celui lié à la 
paperasse, et de réduire les délais et de faciliter les transactions, nous recommandons que 
l’Agence des services frontaliers du Canada procède à l’automatisation des processus relatifs 
à l’importation des marchandises (y compris les transactions financières et la collecte de 
données sur les échanges commerciaux). FA 

8. Afin d’améliorer les délais de dédouanement et d’en simplifier les processus, nous 
recommandons que l’Agence des services frontaliers du Canada élabore un système 
permettant aux entreprises de soumettre leurs renseignements sur les cargaisons par voie 
électronique et qu’elle leur fournisse des services d’analyse préalable des données 
d’importation des cargaisons à faible risque avant que les marchandises n’arrivent à la 
frontière. FA, SV 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
1. Pour réduire le fardeau administratif et favoriser le développement, l’approbation et la 

diffusion de nouvelles technologies, nous recommandons qu’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, en collaboration avec les autres organismes de réglementation fédéraux, mettent sur 
pied un système de guichet unique permettant aux entreprises et au gouvernement de partager 
les données sur la traçabilité recueillies en vertu des différents régimes. FA, FC 

Citoyenneté et Immigration Canada 
1. Pour améliorer la qualité, la transparence et l’adéquation des services dispensés dans le cadre 

du Programme des travailleurs étrangers temporaires et du Programme des étudiants 
étrangers, nous recommandons que Citoyenneté et Immigration Canada réduise 
considérablement les délais d’attente en faisant appel à des applications électroniques 
appropriées. FA, PE, SV, L  
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Commission canadienne de la sûreté nucléaire 
1. En vue d’une réduction du fardeau administratif et cumulatif imposé aux entreprises, nous 

recommandons que la Commission canadienne de la sûreté nucléaire procède à l’élaboration 
et à la mise en œuvre d’un système en ligne de rapports annuels en matière de conformité qui 
soit assorti de directives appropriées afin de réduire le fardeau imposé aux détenteurs de 
permis de substances nucléaires, qui sont en majorité des petites entreprises. FA, SV, FC, L, 
PE, CT 

Environnement Canada 
1. Afin de réduire le fardeau administratif et d’améliorer les normes de service, nous 

recommandons qu’Environnement Canada élabore un système permettant aux importateurs 
et aux exportateurs de recourir à l’échange électronique d’information, ce qui constituerait la 
première étape vers un système complet de suivi en ligne des déchets dangereux et des 
matières recyclables. FA, FC, SV, L 

Industrie Canada 
1. Pour améliorer les services et réduire les coûts associés aux délais de traitement actuels 

afférents à l’obligation de respecter les règlements, en particulier pour les petites entreprises, 
nous recommandons qu’Industrie Canada modifie le Règlement sur les marques de 
commerce afin de permettre la présentation électronique d’éléments probants, la définition 
d’une période prescrite pour compléter tous les contre-interrogatoires dans le cadre du 
processus d’opposition, ainsi que l’harmonisation des procédés administratifs avec ceux des 
autres instances. FA, CR, FC 

2. Pour réduire les coûts reliés aux contraintes réglementaires que doivent assumer les 
entreprises canadiennes en raison des différences entre les exigences réglementaires du 
Canada et de ses principaux partenaires commerciaux, et ce, dans divers domaines 
importants, nous recommandons que le ministre d’Industrie Canada soutienne le Conseil 
canadien des normes dans les efforts qu’il consent pour harmoniser les exigences 
réglementaires du Canada en matière de normalisation et d’évaluation de la conformité avec 
celles des autres instances importantes. FA, FC 

Ministère de la Justice Canada 
1. Pour améliorer la clarté et la prévisibilité des règlements applicables aux entreprises et mieux 

faire comprendre les exigences des règlements, nous recommandons que le ministère de la 
Justice Canada continue d’élaborer des outils visant à favoriser l’intelligibilité des textes 
législatifs. SV  
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Pêches et Océans Canada 
1. Pour améliorer les règlements régissant la pêche au Canada et en accroître la clarté ainsi que 

pour réduire le fardeau administratif et pour mettre en place un cadre fonctionnel permettant 
aux exploitants de prospérer, nous recommandons que Pêches et Océans Canada collabore 
avec les provinces et l’industrie afin d’améliorer les processus de réglementation de 
l’aquaculture en insistant plus particulièrement sur les éléments suivants : 

 Consolider les procédures de délivrance des permis, des autorisations et des licences en 
vue d’une réduction du nombre de demandes; 

 Modifier ou supprimer certaines dispositions du Règlement sur la gestion de la pêche du 
poisson contaminé – par exemple, en éliminant l’obligation d’inscrire les noms des 
travailleurs sur les permis et les frais connexes imposés pour les changements – en vue 
d’une réduction du nombre de demandes;  

 Modifier le processus d’administration des introductions et des transferts afin d’éliminer 
les chevauchements entre les différentes procédures d’autorisation. FA, PE, FC 

2. Dans la perspective d’une plus grande transparence, d’une uniformisation et d’une meilleure 
prévisibilité des activités de pêche commerciale au Canada, y compris l’aquaculture, nous 
recommandons que Pêches et Océans Canada élabore des directives claires à l’intention des 
entreprises, ainsi que des normes, des pratiques et des outils à l’échelle nationale afin de 
gérer les menaces pesant sur les populations de poisson et son habitat. FA, PE, FC 

3. Afin de garantir la cohérence et la clarté dans les communications avec les différents 
intervenants, ainsi que pour réduire la charge que représente le respect des contraintes 
réglementaires, nous recommandons que Pêches et Océans Canada améliore la transparence, 
la prévisibilité et la responsabilisation au regard des décisions et des processus décisionnels 
en matière de gestion des pêches tout en procédant parallèlement à l’uniformisation et à la 
consolidation de la mise en œuvre des programmes de conformité. SV, PE 

4. Pour améliorer la cohérence et l’uniformité à l’échelle nationale, nous recommandons que 
Pêches et Océans Canada examine ses politiques et ses mesures actuelles en matière de 
gestion des pêches, notamment qu’il consolide ses politiques régionales et nationales en les 
réunissant dans un seul document qui présenterait tant les exigences nationales que 
régionales. FA, FC, PE, L 

5. Pour améliorer la transparence et la responsabilisation, nous recommandons que Pêches et 
Océans Canada collabore avec les organismes de réglementation fédéraux importants dans le 
domaine du transport maritime afin de clairement définir les rôles, les responsabilités et les 
pouvoirs pour ensuite diffuser cette information auprès des entreprises. SV, FC, PE, L 
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Ressources humaines et Développement des 
competences Canada  
1. Pour améliorer les services et accroître l’uniformité dans le cadre du programme Travailleurs 

temporaires étrangers, nous recommandons que Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada, en collaboration avec Citoyenneté et Immigration Canada, consolide 
les directives opérationnelles, améliore les systèmes, modifie sa façon d’évaluer les salaires, 
améliore la coordination au moyen d’ententes fédérales ou provinciales et élabore un plan 
d’évaluation solide. SV 

2. Pour contribuer à une réduction du fardeau cumulatif et administratif et à une amélioration 
des services offerts aux entreprises, nous recommandons que Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada revoie les processus et les systèmes de gestion des 
relevés d’emploi en procédant aux aménagements suivants : 

 Restructurer l’application Web des relevés d’emploi de façon à la rendre plus conviviale 
pour les petites et moyennes entreprises et entretenir des partenariats efficaces avec les 
grands fournisseurs de services de paye, ainsi qu’avec les fournisseurs de logiciels 
de paye; 

 Mettre en place un processus en ligne d’enregistrement et de tenue des comptes pour le 
site Web des relevés d’emploi. FA, SV, FC 

Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada – Main-d’œuvre  
1. Dans la perspective d’une réflexion sur les mesures permettant de rationaliser les exigences 

en matière de rapports des entreprises, notamment un relèvement du nombre minimal 
d’employés, nous recommandons de procéder à un examen législatif de la Loi sur l’équité en 
matière d’emploi. FA, CR 

2. Pour réduire le fardeau administratif, nous recommandons que les responsables du 
Programme du travail de Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
élaborent des outils qui permettraient aux entreprises de soumettre de l’information par 
moyen électronique ou sur Internet, ce qui réduirait le temps consacré à répondre aux 
exigences en matière de rapports (rapports sur les situations comportant des risques ou sur 
l’équité en matière d’emploi). FA, FC 

3. Pour améliorer les services offerts à l’industrie du camionnage et réduire la confusion et les 
désaccords quant à l’interprétation des exigences relatives à la rémunération des heures 
supplémentaires, nous recommandons que les responsables du Programme du travail de 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada entreprennent un examen 
des politiques et des directives connexes. CR, CT 
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Santé Canada 
1. Pour accroître la prévisibilité, l’adéquation et la transparence du processus de demande et 

d’approbation des permis de culture du chanvre, nous recommandons que Santé Canada 
améliore les procédures d’examen, de suivi et de production de rapports ainsi que la 
communication concernant les exigences prévues dans les différents programmes. L 

2. Pour améliorer l’orientation axée sur le service à la clientèle et accroître l’efficacité des 
cultivateurs canadiens de chanvre, nous recommandons que Santé Canada : 

 Consente des efforts de communication afin de mieux expliquer les raisons justifiant des 
délais dans le traitement des demandes de permis; 

 Envisage de revoir le Règlement sur le chanvre industriel afin d’accroître la période de 
validité des permis régis par les dispositions relatives aux avis;  

 Envisage de revoir le Règlement sur le chanvre industriel afin d’optimiser et de 
rationaliser les exigences en matière de renouvellement des permis lorsque cela est 
faisable et souhaitable. SV, CR 

3. Pour améliorer l’efficacité, la transparence et la responsabilisation, nous recommandons que 
Santé Canada procède à l’examen et à la mise en œuvre de solutions améliorées en matière 
de TI en ce qui concerne l’application et l’examen du processus d’obtention des permis 
d’exportation pour les produits chimiques précurseurs de classe B. FA, L 

4. Pour améliorer la responsabilisation et les services relatifs à l’examen des présentations soit 
de médicaments destinés à l’usage humain, soit d’appareils médicaux, ainsi que pour 
répondre aux demandes en temps opportun, nous recommandons que Santé Canada procède à 
la mise à jour des processus, au besoin, et qu’il réponde aux normes établies en matière de 
rendement des examens. SV, L 

5. Afin d’offrir des services efficaces pour ce qui est des demandes de renseignements sur la 
délivrance des permis et sur les frais d’utilisation révisés, nous recommandons que Santé 
Canada procède à la mise en œuvre de nouvelles normes de service et que le ministère 
affiche une foire aux questions sur son site Web. SV 

6. Pour améliorer l’application uniforme de ses règlements, nous recommandons que Santé 
Canada s’assure que ses employés, dont tout particulièrement ses nouveaux employés, 
suivent une formation adéquate. SV 

7. Pour améliorer la transparence et la communication, nous recommandons que Santé Canada 
procède à la mise à jour de ses directives à l’intention des intervenants en ce qui concerne 
l’examen des allégations relatives aux effets des aliments sur la santé avant la mise en 
marché. CR, SV, CT 



 

72  

8. Pour améliorer la prévisibilité lors de la mise en application des règlements et politiques en 
matière alimentaire et pour offrir aux entreprises de meilleures possibilités de contribuer à 
leur élaboration et leur mise en application, nous recommandons que Santé Canada : 

 S’implique régulièrement auprès des fabricants d’aliments lors de l’élaboration des 
règlements, des politiques et des normes qui les concernent;  

 Prenne en compte la situation particulière des petites et moyennes entreprises lors de 
l’élaboration des règlements. CR, FC, SV 

9. De plus, en vue d’atteindre les mêmes objectifs, nous recommandons que Santé Canada : 

 Se penche sur les domaines couverts par le dispositif réglementaire actuellement en 
vigueur, notamment l’enrichissement des produits alimentaires, les additifs alimentaires 
et les nouveaux aliments afin de réagir rapidement aux nouveaux problèmes de salubrité 
des aliments ou aux possibilités d’innovation et de croissance; 

 Examine les domaines où les cadres et les approches en matière de réglementation ne 
correspondent pas à la façon de faire à l’échelle internationale et où ils représentent, en 
matière de conformité, un fardeau élevé pour les entreprises par rapport aux risques qu’il 
faut gérer;  

 Travaille en étroite collaboration avec les gouvernements des provinces et des territoires 
afin d’identifier les domaines où il est possible de réduire les recoupements et les 
chevauchements. CR, FC, SV 

10. Pour éliminer les obstacles inutiles et tout fardeau tout en continuant d’assurer le niveau de 
sécurité le plus élevé possible pour les Canadiens, nous recommandons que : 

 Santé Canada modernise son cadre de réglementation en adoptant un processus de 
surveillance plus proportionnel qui soit axé sur le risque, et ce, grâce à des changements 
aux règlements sur les licences d’établissement afin de favoriser ainsi des règlements 
axés sur les résultats des chaînes d’approvisionnement sécuritaires; 

 Qu’on procède à la mise en œuvre d’approches récemment améliorées axées sur le 
risque lors de l’inspection des médicaments faisant appel aux bonnes pratiques de 
fabrication (BPF); 

 Qu’on réalise des examens axés sur un système de qualité en ce qui concerne le 
programme d’appareils médicaux, ainsi que le programme des cellules, des tissus et 
des organes; 

 Qu’on apporte des améliorations axées sur les risques au Règlement sur les produits de 
santé naturels. CR, FC, FA 
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11. De plus, en vue d’atteindre les mêmes objectifs, nous recommandons que Santé 
Canada modernise son cadre de réglementation en mettant en œuvre un processus de 
surveillance plus proportionnel et axé sur le risque. Dans cette optique, nous recommandons 
les mesures suivantes : 

 Mise en place d’une approche réglementaire pour les « médicaments orphelins » (visant à 
traiter les maladies rares) afin de tirer profit des efforts déployés avec les États-Unis et 
d’autres homologues internationaux dans le domaine de la réglementation; 

 Adoption d’une approche rationalisée axée sur les risques en ce qui concerne les 
approbations réglementaires des médicaments vétérinaires à faible risque;  

 Élaboration d’un cadre réglementaire axé sur les risques qui soit plus flexible pour les 
additifs alimentaires. CR, FC, FA 

12. Pour alléger le fardeau financier que les frais d’utilisation révisés peuvent entraîner pour les 
demandeurs, nous recommandons que Santé Canada tienne compte de la réalité des petites 
entreprises dans les domaines pharmaceutique, biotechnologique et radiopharmaceutique en 
offrant des possibilités de remise des droits aux sociétés qui se qualifient (ce qui aura pour 
effet de réduire les montants versés pour les produits dont le volume de ventes est limité). 
PE, CT 

13. Pour accroître la prévisibilité et la transparence, ainsi que pour améliorer le rendement des 
examens, nous recommandons que Santé Canada accélère et améliore les mesures en amont, 
telles la présentation préalable et les réunions avec les entreprises (comme les sociétés 
pharmaceutiques). SV, CT 

14. Pour améliorer la transparence et la communication, nous recommandons que Santé Canada 
accélère les travaux entrepris pour mettre à jour les directives réglementaires à l’intention des 
entreprises et mette en place un système de guichet unique impliquant toutes les directions 
concernées en vue de l’établissement des rapports sur les effets indésirables des 
médicaments. CR, FC,  

15. Pour réduire le fardeau administratif et améliorer les services liés à l’examen des 
changements apportés aux médicaments approuvés, nous recommandons que Santé Canada 
rationalise son système de changements consécutifs aux approbations et qu’il élimine la 
catégorie des changements mineurs aux produits pharmaceutiques sur les plans de la chimie 
et de la fabrication. FA, CT, SV 

16. Pour faciliter et améliorer le processus de demande de licences pour les produits de santé 
naturels, nous recommandons que Santé Canada procède à la mise à jour de ses outils 
électroniques et qu’il offre aux intervenants une formation sur l’utilisation de ces outils. SV 
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17. Pour améliorer la prévisibilité, l’orientation axée sur le service, ainsi que l’uniformité et la 
clarté des conseils et des directives fournis à l’industrie des produits de santé naturels, nous 
recommandons que Santé Canada élabore une approche axée sur les risques en matière de 
licences des sites pour les produits de santé naturels en plus d’harmoniser les normes de 
qualité avec celles des principaux partenaires à l’échelle internationale. CR, SV, FC 

18. De plus et en s’efforçant d’atteindre les mêmes objectifs, nous recommandons que 
Santé Canada : 

 Termine d’ici février 2013 l’examen des demandes reçues avant le mois d’août 2010 et 
qui sont régies par le Règlement sur les produits de santé naturels (demandes de licence 
de mise en marché non traitées); 

 Modifie l’information préautorisée en vue de l’étiquetage sur les nouvelles allégations et 
sur les préoccupations en matière de sécurité au fur et à mesure que cette information 
deviendra disponible; 

 Revoie dès que possible la norme en ce qui concerne la salubrité et l’efficacité des 
produits de santé naturels finis;  

 Améliore les processus de dépistage et d’examen. CR, SV, FC 

19. Pour améliorer l’orientation axée sur le service et garantir que Santé Canada soit en mesure 
de mieux répondre aux besoins en information et en communication de ses intervenants, y 
compris les entreprises qui présentent une demande, nous recommandons que Santé Canada 
rationalise son site Web en affichant, à l’intention des entreprises, des renseignements 
pertinents, bien organisés et appropriés. SV, L, PE, FC 

20. Afin de réduire le fardeau cumulatif et accroître la prévisibilité, nous recommandons que 
Santé Canada, Affaires étrangères et Commerce international Canada et Ressources 
naturelles Canada unissent leurs efforts afin de communiquer et clarifier les exigences de 
leurs programmes respectifs en ce qui concerne la réglementation des différentes catégories 
de produits chimiques précurseurs (y compris ceux utilisés pour la production des armes et 
les substances contrôlées).  

21. Pour améliorer la coordination, l’uniformité et la prévisibilité lors de la mise en application 
des règlements et des politiques régissant les médicaments vétérinaires et les aliments pour le 
bétail, ainsi que pour minimiser les obstacles à l’adoption de règlements, nous 
recommandons que Santé Canada collabore avec l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments afin de mettre en œuvre une approche de type guichet unique et d’aider les 
entreprises à déterminer la marche à suivre pour commercialiser leurs produits. CR, FC 
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22. Pour réduire le fardeau administratif auquel se trouvent confrontés les demandeurs et les 
organismes de réglementation en ce qui concerne l’enregistrement et l’amendement des 
produits enregistrés de lutte antiparasitaire au Canada, nous recommandons que Santé 
Canada continue de revoir sa politique actuelle de déclaration/non-déclaration dans le but de 
réduire ainsi le volume de présentations de changements à faible risque. CR, FA  

Statistique Canada 
1. Pour réduire le fardeau administratif que représentent, pour les intervenants, les sondages 

menés auprès des entreprises par Statistique Canada, nous recommandons que ce ministère 
adopte des mesures visant à réduire les coûts liés au respect des contraintes réglementaires, 
comme l’optimisation de la taille des échantillons et des suivis, la réduction du contenu pour 
les petites entreprises, ainsi que la réalisation d’une étude visant à évaluer la faisabilité et 
l’impact d’une réduction du nombre de questionnaires adressés aux petites entreprises, ainsi 
que de la période au cours de laquelle une petite entreprise doit faire partie de l’échantillon 
du sondage. FA, PE 

2. Pour réduire la redondance au niveau des demandes de renseignements sur les finances ou 
sur la paye qui proviennent des différents ministères ou organismes fédéraux, nous 
recommandons que Statistique Canada collabore avec l’Agence de revenu du Canada pour 
continuer de remplacer les données des enquêtes financières par les données fiscales, en plus 
d’examiner les activités actuelles de collecte de renseignements dans le but d’éliminer cette 
redondance et de collaborer avec les autres ministères fédéraux pour harmoniser et 
coordonner leurs besoins en information, et ce, peu importe le but, dans l’intention de 
recueillir tout élément d’information une seule fois. FC, FA 

3. Pour atténuer la frustration que ressentent les entreprises, nous recommandons que 
Statistique Canada : 

 Procède à un examen et à la mise à jour de ses méthodes de communication avec les 
répondants au sondage pour les aider à comprendre les liens qui existent entre 
l’information recueillie auprès de ces gens et les avantages reliés à son utilisation; 

 Fasse mieux comprendre l’importance des enquêtes aux participants; 

 Améliore son site Web, en plus d’accroître la visibilité et le contenu en information 
adaptée de manière à informer les participants aux enquêtes;  

 Implique les associations de petites entreprises afin de faire connaître les avantages des 
enquêtes. SV, PE 

4. Pour réduire le fardeau administratif associé aux méthodes et aux pratiques de collecte de 
données de Statistique Canada, nous recommandons que ce ministère procède à la mise en 
place de méthodes de collecte de données sur le Web pour ainsi permettre, lorsqu’il est 
approprié de le faire, d’inscrire l’information de la période de collecte précédente afin de 
réduire le fardeau qui consiste à la faire valider uniquement par le participant. FA, SV 
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Transports Canada 
1. Pour éliminer le fardeau administratif imposé aux petites entreprises, nous recommandons 

que Transports Canada procède à la mise en œuvre de plans visant à exempter les petites 
entreprises, qui utilisent localement de petits camions, des exigences administratives relatives 
aux heures de service (y compris la tenue de registres). FA, PE 

2. Pour uniformiser davantage l’exécution du régime de réglementation sur le transport des 
matières dangereuses et réduire ainsi le fardeau administratif, nous recommandons que 
Transports Canada accélère les initiatives ayant pour but de rendre plus uniformes la mise en 
œuvre du programme et la communication avec les parties concernées par le règlement. 
FC, FA 

3. Pour assurer un environnement opérationnel à la fois prévisible et uniforme dans l’industrie 
du camionnage à l’échelle du Canada et réduire ainsi le fardeau lié aux contraintes 
réglementaires et les coûts connexes, nous recommandons que Transports Canada implique 
ses homologues des provinces et des territoires en présentant des propositions concrètes 
visant à favoriser l’harmonisation des règlements en rapport avec le Code canadien de 
sécurité (y compris les heures de service). Ce faisant, le ministère devrait s’efforcer 
d’éliminer tout fardeau inutile relié aux contraintes réglementaires imposées dans le domaine 
du camionnage interprovincial qui découle des différences que présentent les exigences 
réglementaires entre les différentes instances. FC, FA, L 

4. Pour procurer aux entreprises une certitude et une prévisibilité accrues grâce à des délais et 
des normes de service raisonnables, nous recommandons que Transports Canada rationalise 
son processus de traitement des exemptions en vertu de la Loi sur le transport par véhicule à 
moteur. CT, SV 

5. Pour alléger le fardeau actuel que représentent la conformité et la paperasse pour les petits 
concessionnaires de véhicules récréatifs (VR), nous recommandons que Transports Canada, 
en consultation avec les intervenants de l’industrie et en tenant compte de l’impact sur les 
petites entreprises, rationalise le processus de dédouanement préalable lors de l’importation 
de VR afin de réduire le fardeau administratif imposé aux petits concessionnaires pour axer 
ses activités de réglementation sur un nombre réduit de gros importateurs canadiens de 
véhicules récréatifs qui possèdent une expertise établie. FA, PE, CT 

6. Pour aider l’industrie à mieux comprendre les règlements qui régissent l’industrie VR, ainsi 
que pour réduire le fardeau lié aux contraintes réglementaires, nous recommandons que 
Transports Canada améliore sa façon de communiquer avec les intervenants en ce qui 
concerne les exigences de son actuel programme de prédédouanement lors de l’importation 
des VR, entre autres en procédant à des modifications sur son site Web et en s’assurant de 
transmettre clairement les changements qui seront apportés au programme, et ce, bien avant 
de procéder à la mise en œuvre. SV, CT 
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7. Pour réduire le fardeau administratif et tenir compte de façon plus efficace de la réalité des 
activités d’entretien des petits avions et de la capacité de ce secteur de répondre aux 
exigences réglementaires, nous recommandons que Transports Canada examine ses 
exigences en matière d’assurance de la qualité des activités d’entretien dans le domaine de 
l’aviation. Ce faisant, le ministère devrait s’assurer qu’on opte pour une approche axée sur le 
rendement avec les entreprises et qu’on présente des directives claires en ce qui concerne les 
attentes, tout particulièrement en ce qui a trait à la taille des opérations. SV, PE, FA 

8. Pour réduire le fardeau lié aux contraintes réglementaires imposées aux administrations 
portuaires en ce qui concerne la surveillance des activités de location, nous recommandons 
que Transports Canada procède à la mise en œuvre de sa stratégie de gestion des risques dans 
le but de réduire ainsi la paperasse imposée à ces instances, en réduisant notamment la 
fréquence de certaines vérifications. FA, CT 

9. Pour améliorer les services offerts aux entreprises et assurer ainsi une prestation à la fois 
constante et uniformisée des services à l’échelle du Canada, nous recommandons que 
Transports Canada procède à l’examen, à la mise à jour et à la mise en œuvre de normes de 
service, en plus d’encourager une communication claire de ces normes, par exemple, en 
offrant un site Web amélioré. SV 

10. Pour assurer la flexibilité et réduire les coûts, nous recommandons que Transports Canada 
modifie le Règlement sur la sûreté du trafic maritime afin de préciser clairement que les 
navires réglementés canadiens qui se déplacent à l’intérieur du pays sont autorisés à traiter 
avec des ports et des installations maritimes réglementés ou non dans le but d’accroître ainsi 
la capacité concurrentielle des entreprises. CR 

11. Pour réduire le fardeau lié au respect des règlements au niveau des entreprises, nous 
recommandons que Transports Canada propose de modifier certaines dispositions de la Loi sur 
la protection des eaux navigables afin de prévoir des exemptions pour certains projets mineurs 
et certaines étendues d’eau qui présentent une utilité marginale pour la navigation. Le ministère 
devrait s’efforcer de réduire le nombre de projets assujettis à la loi et nécessitant une demande, 
en plus d’améliorer les délais de réponse lors du traitement des demandes et de présenter un 
cadre plus prévisible à l’intention des entreprises et des investisseurs. CR, FA, SV 

12. Pour réduire le fardeau des contraintes réglementaires pesant sur les petites entreprises, nous 
recommandons que Transports Canada procède sans tarder à la modernisation prévue et axée 
sur les risques de son régime de réglementation des petits bateaux de pêche en s’efforçant 
plus particulièrement d’éliminer les exigences excessives et la surveillance lorsque les 
risques inhérents aux opérations sont faibles. FA, PE 
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Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 
1. Pour réduire les recoupements au cours des processus d’enquête de sécurité pouvant 

empêcher les entreprises d’accéder aux possibilités de marchés, nous recommandons que 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada rationalise les services d’enquête de 
sécurité dans l’ensemble du gouvernement. FA, SV, FC 

2. Pour réduire les recoupements, le volume et la complexité de la paperasse exigée dans le 
cadre des offres d’approvisionnement du gouvernement fédéral, nous recommandons que 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada simplifie et uniformise le processus 
d’approvisionnement, en plus de minimiser la quantité de paperasse exigée des fournisseurs, 
en particulier les petites entreprises, pour ensuite collaborer avec les autres ministères afin de 
les aider à en faire autant. FA, SV, PE 

3. Pour éliminer tout fardeau excessif sur le plan administratif et faire en sorte que les 
possibilités de marché avec le gouvernement soient faciles d’accès pour les fournisseurs, 
nous recommandons que Travaux publics et Services gouvernementaux Canada évalue le 
Service électronique d’appels d’offres du gouvernement, que l’on qualifie maintenant de 
Service des invitations ouvertes à soumissionner (MERX) et qu’il élabore une option de type 
guichet unique permettant d’obtenir gratuitement de l’information sur les 
approvisionnements du gouvernement du Canada avant que les arrangements actuels ne 
viennent à échéance. SV, FA 
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Annexe C : Mandat de la Commission 

Rôle des ministres 
L’honorable Tony Clement, président du Conseil du Trésor, sera le ministre principalement 
responsable de cet exercice. L’honorable Maxime Bernier, ministre d’État à la Petite Entreprise 
et au Tourisme, présidera la Commission et veillera notamment à ce que les questions relatives 
aux petites entreprises soient traitées. 

Structure 
En plus du président, la Commission comprendra cinq autres parlementaires provenant de toutes 
les régions du pays, ainsi que six chefs de file du secteur privé représentant des entreprises et des 
associations de secteurs réglementés par le gouvernement fédéral, et tiendra compte de 
l’équilibre régional. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada fournira des services de secrétariat pour le 
compte de la Commission. 

Mandat 
Le mandat de la Commission est le suivant : 

 cerner les problèmes des entreprises attribuables aux exigences réglementaires fédérales ou 
déterminer de quelle façon ces exigences sont administrées dans les domaines où la réforme 
est la plus pressante afin d’alléger le fardeau en matière de conformité imposé aux entreprises, 
et plus particulièrement aux petites entreprises. L’accent sera mis sur les problèmes qui 
nuisent clairement à la croissance, à la compétitivité et à l’innovation; 

 recommander des pistes de solution à ces problèmes et contrôler et réduire le fardeau en 
matière de conformité à long terme, tout en s’assurant de ne pas compromettre la protection 
de l’environnement ni la santé et la sécurité des Canadiens. 

Pour s’acquitter de son mandat, la Commission aura deux domaines d’action principaux : 

 premièrement, elle se penchera sur les problèmes réglementaires soulevés par les entreprises 
dans le cadre des consultations publiques et en ligne, notamment sur les cas où les exigences 
réglementaires fédérales constituent un fardeau inadéquat ou excessif en matière de 
conformité. Le domaine d’action sera constitué par le « lot » de règlements actuels et devra 
cibler les problèmes connus qui ont un effet préjudiciable clair sur la productivité et 
l’innovation canadiennes, et qui, par conséquent, nuisent à la compétitivité. Dans son analyse, 
la Commission devra considérer le caractère à propos du choix d’un texte réglementaire, les 
frais administratifs, le niveau d’intervention et le degré de prescription. 
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 deuxièmement, compte tenu des problèmes réglementaires soulevés par les entreprises, la 
Commission examinera des options pour maîtriser et réduire de façon permanente le fardeau 
lié au respect de la réglementation, en accordant une attention particulière à l’impact sur les 
petites entreprises. 

Dans le contexte de la Commission, l’expression « fardeau en matière de conformité » s’entend 
du temps et des ressources que les entreprises consacrent au respect de la réglementation 
gouvernementale sur les plans suivants : planification; collecte, traitement et présentation de 
l’information; formulaires à remplir et conservation de données dont ont besoin les divers ordres 
de gouvernement; coûts d’inspection et temps d’attente pour l’obtention des décisions et 
commentaires en matière de réglementation.  

Objectifs 
En guise d’appui à son mandat, la Commission a pour objectif de recommander au 
gouvernement des pistes de solution afin que : 

 les exigences réglementaires tiennent davantage compte des buts et des priorités du 
gouvernement, et que soient réduits les coûts excessifs liés au respect de la réglementation par 
les entreprises; 

 les fardeaux d’ordre réglementaire nuisibles à la croissance, à la productivité et à l’innovation 
soient réduits, notamment par l’élimination ou la fusion de règlements, ou le recours à 
d’autres mécanismes; 

 le coût et le fardeau liés à la réglementation des entreprises soient réduits grâce à la 
rationalisation des exigences en matière de conformité, d’administration et de production 
de rapports; 

 la redondance réglementaire soit réduite ou éliminée dans l’administration fédérale; 

 le gouvernement puisse comparer et mesurer les progrès réalisés en fonction des objectifs 
susmentionnés; 

 la protection de l’environnement, de la santé et de la sécurité des Canadiens ne soit pas 
compromise par la réduction des exigences réglementaires. 

L’objectif premier de la Commission est de conseiller le gouvernement, par l’entremise du 
ministre responsable, à l’égard des questions inhérentes à son mandat afin de réduire le fardeau 
lié au respect de la réglementation par les entreprises, lequel nuit à la croissance, à la productivité 
et à l’innovation, et ce, en veillant à ce que la protection de l’environnement, de la santé et de la 
sécurité des Canadiens ne soit pas compromise. 
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Annexe D : Membres de la Commission  
La Commission sur la réduction de la paperasse est composée de parlementaires et de membres 
du secteur privé. 

Le 8 mai 2011, ont été nommées au sein de la Commission12 les personnes suivantes : 

L’honorable Tony Clementlxiii, président du Conseil du Trésor et ministre de l’Initiative fédérale 
du développement économique dans le Nord de l’Ontario : nouveau ministre responsable de 
l’exercice de réduction de la paperasse 

L’honorable Maxime Bernierlxiv, ministre d’État (Petite Entreprise et Tourisme) : nouveau 
président de la Commission 

Dean Allison, député (Niagara Ouest-Glanbrook)  

Lois Brown, députée (Newmarket-Aurora) et secrétaire parlementaire auprès du ministre de la 
Coopération internationale  

Cathy McLeod, députée (Kamloops-Thompson-Cariboo) et secrétaire parlementaire auprès du 
ministre du Revenu national 

L’honorable Rob Moore, député (Fundy Royal)  

Chris Warkentin, député (Peace River)  

Bill Aho, président et propriétaire de Central Mechanical Systems, Ltd.,  
Territoires du Nord-Ouest  

Bernard Bélanger, président du conseil et PDG, Premier Tech, Québec 

Stirling MacLean, président, WearWell Garments Ltd., Nouvelle-Écosse 

Gord Peters, président et propriétaire, Cando Contracting, Ltd., Manitoba  

Denis Prud’homme, ancien propriétaire de Prud’homme Trucks et président de Prud’homme 
Group of Companies, Saskatchewan 

Catherine Swift, présidente, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante 
                                                 

12  L’honorable Stockwell Day, président du Conseil du Trésor et ministre de la porte d’entrée de l’Asie-Pacifique, 
a été nommé ministre responsable de l’exercice de réduction de la paperasse le 13 janvier 2011, mais il a pris 
sa retraite depuis. Du 19 janvier au 18 mai 2011, la présidence de la Commission a été assurée par l’honorable 
Rob Moore. 
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